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Le citoyen a “une image
négative sur les institutions
de son Etat”

LUTTE CONTRE LA DROGUE

L’inquiétante
propagation de la
cocaïne en Algérie
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On prétend que les entraîneurs de
foot ne pensent qu’avec leurs
crampons. Mais Djamel

Belmadi alias «le ministre du bonheur»
, droit d’auteur la vox-populi, échappe
à la règle. 
Depuis plus de 2 ans à la tête de la
sélection algérienne , coach Belmadi ,
détonnant mélange de Mario Zagalo et
de Stefan Kovacs , s’ingénie à varier ses
curiosités tactiques avec nos plaisirs
lobés. 
Mais pas que…Car le bonhomme,
gueule de gendre poli et culot d’enfer,
est un vif argent qui réagit au quart de
tour. Et n’allez pas essayer de lui faire
prendre des vessies (du ballon) pour
des lanternes car ça ne prendra pas. 
Juste après le match face à Djibouti, il
vira sa cuti sur les envoyés de la télé
nationale. 
«Vous êtes des Haggarine» a tonné
Belmadi. Mécontent sûrement, des
interminables avanies qui bordent le
périmètre de ses plates-bandes, il
n’hésite jamais à remettre les pendules
à l’heure exacte des dépassements. 
Quand il prit les rênes de l’équipe
nationale algérienne, personne ne misa
un kopeck sur ce footeux ayant sillonné
l’Europe et les émirats qui posa sa
valise dans l’Algérie malade de son
foot. 
Vint la CAN égyptienne et Belmadi
tricota la 2e étoile sur le maillot des
Fennecs ,avec un panache qui avait
une similitude avec l’épopée espagnole,
sinon plus. 
Menant sa troupe avec brio dans les
éliminatoires de la coupe du monde
2022, il clame que ce qui l’intéresse c’est
de faire « quelque chose » au Qatar. 
Sûr de sa troupe , son objectif n’a subi
aucune érosion. Et l’EN bien partie
pour égaler, voire battre le record du
monde d’invincibilité au niveau des
équipes nationales. 
Offensive et percutante, son équipe
emprunte les règles de la séduction
dans une rigueur tactique digne des
Hélenio Herrera ou Ernest Happel.
Quand Zetchi fut contraint à jeter le
tablier, Belmadi fut sincèrement
touché.  car fidèle en amitié et féru
d’histoires  entre hommes de bonne
volonté. 
On le pria en haut lieu de continuer. Et
il continua. Et rouspéta, là où d’autres
auraient avalé des couleuvres. Pelouse
du stade Tchaker, puérilité des
questions en zone mixte etc.
Bon vent coach. Rien ne peut t’arriver.
Sinon le meilleur. Car tu es déjà arrivé
à nous toucher en plein cœur. 

Le ministre 
du bonheur

En Vrac
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se fera sur concours

POUR DÉSAMORCER UNE CONJONCTURE EXPLOSIVE

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE 
134 nouveaux cas, 78 guérisons et 07 décès

P24

MONDIAL-2022/ ALGÉRIE -
BURKINA FASO

Belmadi :"Un match
décisif qu'on doit
gagner"

Sport

P13

CONSTANTINE

Les statuts des enseignants chercheurs
et des chercheurs permanents en débat P9

SITUATION PANDÉMIQUE EN ALGÉRIE

Les indicateurs épidémiologiques 
annoncent une quatrième vague P4

P2

PORTS DE BOUMERDÈS
ET DE TLEMCEN
Contrats 
d’exploitation 
octroyés à 
4 opérateurs

P3/24 P3

ECONOMIE ALGÉRIENNE

La croissance a atteint
6,4% au 2ème 
trimestre 2021

L’exécutif fait
face à une liste
d’urgences P3

P2



Après les baisses de l’activité écono-
mique qui ont caractérisé l’année 2020
et qui sont essentiellement expliquées

par les impacts directs et indirects de la pan-
démie du Convid-19, le Produit Intérieur Brut
(PIB) a rebondi au 2ème trimestre 2021, enre-
gistrant « une hausse conséquente » de 6,4%
par rapport à la même période de l’année der-
nière, a indiqué l’Office.
Cette croissance « soutenue » est le résultat «
d’une forte reprise » des activités économiques
dans les secteurs des Hydrocarbures avec 11%,
l’Industrie (9,3%), le Bâtiment -Travaux Pu-
blics et Hydrauliques (BTPH), y compris les

services et travaux publics pétroliers (STPP)
(13,7%) et les Services Marchands (10,2%).
Quant au taux de croissance du PIB hors hy-
drocarbures, il a été de 6,1% alors que le taux
du PIB hors agriculture a affiché une hausse
de 7,5% durant le second trimestre 2021 et par
rapport à la même période de l’année der-
nière, a détaillé l’organisme des statistiques.
En valeurs courantes, le PIB du deuxième tri-
mestre 2021 a enregistré une croissance de
27,3% contre une baisse de 17% durant la
même période de l’année précédente suite à
une évolution du niveau général des prix de
19,6% conjuguée à une croissance positive en

volume de 6,4%, selon les précisions de l’ONS.
La même source a relevé, par ailleurs, que la
demande finale totale est en hausse de 5,9%
du fait, notamment, de l’augmentation du vo-
lume des exportations de biens et services de
10,2% et de la consommation finale des mé-
nages qui a affiché une croissance « remarqua-
ble » de 7,1%. La demande intérieure (PIB +
importations de biens et services – exporta-
tions de biens et services) en volume a évolué
également à un rythme positif de 5,6% par
rapport au deuxième trimestre 2020, selon les
données de l’ONS.

APS

ECONOMIE ALGÉRIENNE

La croissance a atteint 6,4% au 
2ème trimestre 2021

GAZ
Tenue aujourd’hui
de la 23ème
réunion
ministérielle 
du GECF

La 23e réunion ministérielle
annuelle du Forum des pays
exportateurs de gaz (GECF)

se tiendra aujourd'hui, par visio-
conférence, sous la présidence
de la Bolivie, a annoncé hier le
Forum dans un communiqué pu-
blié sur son site web.
Au cours de cette réunion, les mi-
nistres de 18 pays membres de-
vront se pencher notamment sur
"les préparatifs du 6e Sommet
des chefs d'Etat et de gouverne-
ment du GECF, et la nomination
du nouveau secrétaire général du
Forum", précise la même source.
Il sera également question de
l'examen des publications phares
du Forum, telles que le Global
Gas Outlook 2050, le rapport an-
nuel à court terme sur le marché
du gaz et le bulletin statistique
annuel.
"La réunion ministérielle du
GECF formule la politique géné-
rale du Forum et détermine les
meilleures méthodes et moyens
de mise en œuvre, nomme le
président et le vice-président du
Directoire, décide des demandes
d'adhésion et approuve le pro-
gramme de travail et le budget du
Forum", ajoute le communiqué.
Le Forum rappelle, dans ce
cadre, que la réunion ministé-
rielle est "l'organe décisionnel su-
prême", qui rassemble les
principaux pays exportateurs de
gaz au monde.
La session d'ouverture de la réu-
nion comprend notamment des
allocutions du ministre bolivien
des Hydrocarbures et de l'Ener-
gie, Franklin Molina Ortiz et du
Secrétaire général du GECF, en
présence de hauts officiels et or-
ganisations.
Créé en fin 2008, le GECF est
composé de 11 pays membres, à
savoir, l'Algérie, la Bolivie,
l’Egypte, la Guinée équatoriale,
l’Iran, la Libye, le Nigeria, le
Qatar, la Russie, Trinité-et-To-
bago et le Venezuela.
Neuf pays ont, d'autre part, le
statut de membres observateurs,
à savoir l’Angola, l'Azerbaïdjan,
l'Irak, le Kazakhstan, la Malaisie,
la Norvège, Oman, le Pérou et
les Emirats Arabes Unis.
Ses pays (membres et observa-
teurs) représentent 70% des ré-
serves mondiales prouvées de
gaz, 44 % de sa production com-
mercialisée, 52% des gazoducs
et 51% des exportations de GNL
à travers le monde.
L’organisation a pour objectif
stratégique de soutenir les droits
souverains des pays membres
sur leurs ressources en gaz natu-
rel et leur capacité à planifier et à
gérer, de façon autonome, le dé-
veloppement, l'utilisation et la
conservation des ressources en
gaz naturel, de façon durable, ef-
ficace et respectueuse de l'envi-
ronnement, au bénéfice de leurs
peuples.

R.N

La croissance économique de l’Algérie a atteint 6,4% au 2ème trimestre 2021 par rapport à la même période
de l’année dernière, a rapporté ce lundi 15 novembre 2021, l’agence officielle citant un communiqué de l’Of-
fice national des statistiques (ONS).
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Un accord-cadre a été signé entre la
Société de gestion des ports de
pêche et de plaisance (SGPP), so-

ciété de Construction et réparation navale
(Corenav), Technonaval et Sarl El Rabie
Production Bateaux De Pêche leurper-
mettant de bénéficier de contrats d’exploi-
tation  d’assiettes foncières de plus de 10
000 mètres au niveau du port de Boumer-
dès et du port de Sidi Youchaa à Tlemcen,
selon un communiqué du ministère des
Transports. En application des directives
du Président de la République visant à
soutenir et à promouvoir l’activité de
construction et d’entretien navals, une dé-

légation ministérielle composée du Minis-
tre des Transports Aissa Bekkai, le Minis-
tre de la Pêche et des Productions
halieutiques, Hicham Sofiane Salawatchi
et le ministre de l’Industrie, Ahmed Zegh-
dar, ont effectué, hier dimanche,  une vi-
site de travail à Boumerdès.
La délégation ministérielle au port de
pêche de Zemmouri a supervisé les tra-
vaux d’un atelier de construction, de répa-
ration et d’entretien des navires
appartenant à la société Corenav.
Le ministre des Transports a mis l’accent
sur la mise à disposition de toutes les ca-
pacités disponibles pour accompagner et

soutenir les opérateurs économiques et
les investisseurs dans l’activité de fabrica-
tion, de réparation et d’entretien des na-
vires, avec la sélection des projets les
plus efficaces et les plus rentables, ce qui
réduirait la facture des importations et
contribuerait à réduire les prix des pro-
duits de la mer conformément à la straté-
gie du gouvernement dans ce domaine.
Les ministres ont également inspecté la
zone d’activités dans la même wilaya, ce
qui est un gain important pour les opéra-
teurs économiques souhaitant investir
dans divers domaines.

R.N

PORTS DE BOUMERDÈS ET DE TLEMCEN

Contrats d’exploitation octroyés à 4 opérateurs

Le ministre de la Santé, Abderrahmane
Benbouzid a appelé l'Association natio-
nale des pharmaciens algériens

(ANPHA) à participer aux assises nationales
de la santé, prévues avant fin décembre 2021, a
indiqué hier un communiqué du ministère.
Cette rencontre a été l'occasion pour les deux
parties de faire le point sur la situation épidé-
miologique en l'Algérie, l'ANPHA s'étant féli-
citée des efforts consentis par la tutelle face
aux différentes vagues du Covid-19, une mé-
thode mise en place, a souligné le ministre,
dans le cadre d'une vision concertée et adoptée
par le Comité scientifique de suivi de l'évolu-
tion du coronavirus.
La rencontre a également été l'occasion pour

l'Association de présenter ses objectifs et prio-
rités axés principalement sur le développe-
ment de la profession de pharmacien. A ce
propos, les membres se sont félicités d'avoir
été associés officiellement aux assises natio-
nales de la santé prévues avant fin décembre
2021, rappelant leur participation aux ateliers
des assises régionales tenues récemment, et
lors desquelles a été traitée notamment la ges-
tion des médicaments et de l'activité pharma-
ceutique.
Les deux parties ont, par ailleurs, mis en
exergue la nécessité de développer la profes-
sion de pharmacien à partir d'un principe
scientifique pluridisciplinaire ainsi que la
pharmacie hospitalière, et d'établir une coopé-

ration pour promouvoir l'activité pharmaceu-
tique à travers une formation sur le terrain
continue et de qualité.
A été présentée, lors de la rencontre, une en-
quête retraçant l'expérience de l'ANPHA sur
les principales préoccupations des pharma-
ciens, pour ne citer que les demandes d'ouver-
ture, d'agrément et de transfert des pharmacies
d'officine. Après avoir salué le travail de l'As-
sociation qui compte plus de 3000 adhérents,
M. Benbouzid a formé le vœu de voir ce nom-
bre s'accroître davantage à l'avenir, avant de
souligner la nécessité de promouvoir et de
renforcer le dialogue et le travail avec les par-
tenaires sociaux et la société civile.

R.N

ASSISES NATIONALES DE LA SANTÉ

L'association nationale des pharmaciens appelée à participer



Mardi 16 Novembre 2021

EVENEMENT
3

Politiquement, les pouvoirs publics ont
pu imposer leur feuille de route et s’ap-
prêtent à conclure l’édification du nou-

veau système de gouvernement par l’élection
des Assemblées locales. Alors que personne ne
pariait sur leur capacité de passer le cap des
présidentielles contre le gré d’une rue en ébul-
lition, ils ont, comme si de rien n’était, réussi
l’examen du 12 décembre 2019 haut la main.
Le suffrage a été remporté, pour la première
fois depuis l’indépendance, par un civil, certes
issu du sérail, mais sans légitimité historique
ni parcours militaire.
Abdelmadjid Tebboune, un fonctionnaire
dont la carrière ne le prédestinait pas à occu-
per la magistrature suprême, est ainsi devenu
le chef de l’Etat, chef suprême des armées et
ministre de la Défense. C’est lui qui a organisé,
quelques mois seulement après sa maladie et
sa longue convalescence en Allemagne, le réfé-
rendum constitutionnel puis les législatives en
dépit d’un refus populaire qui s’est traduit par
le boycott massif. Il est sur le point d’apposer
sa griffe sur le parachèvement de l’édifice insti-
tutionnel après les Locales du 27 novembre.
Sur le plan géopolitique, l’Algérie a su résister à
une conjoncture internationale dangereuse et
garder son intégrité territoriale ainsi qu’une
relative stabilité. A l’est et au sud, elle partage
de très longues frontières avec des foyers de
tension qui sont de facto sous occupation
étrangère. La Libye et le Mali constituent, de
plus, des passoires à divers mouvements terro-
ristes, au grand banditisme transfrontalier et à
la migration illégale.
A l’ouest, c’est le Maroc qui lui oppose une ri-
valité de tous les instants avec, parfois, une in-
gérence dans ses affaires internes comme le
soutien au Mak séparatiste et récemment le
bombardement mortel de trois routiers civils
qui commerçaient avec la Mauritanie. Même
la France s’est mise à sa manière de la partie.
Les propos lancés de son président sur l’his-
toire récente et ancestrale de l’Algérie ont pro-

voqué un incident diplomatique sans précé-
dent.
Socialement maintenant, le pays fait face à de
nombreuses difficultés. La plus inquiétante de
toutes est sans doute la dégradation du pou-
voir d’achat d’une grande proportion de la po-
pulation, éreintée par la cherté qui touche un
large éventail de biens de consommation. A
cela s’ajoute la perturbation de l’alimentation
en eau potable et, durant les semaines à venir,
il faut également craindre la rupture de l’ap-
provisionnement en butane de chauffage dans
les zones non raccordées au réseau du gaz de
villes.
Le chômage, particulièrement celui des jeunes
qui les poussent à vouloir, à tout prix, s’exiler
constitue, lui aussi, une problématique des
plus brûlantes. L’inquiétude de rater sa vie, de
ne pas subvenir à ses besoins, de subir le re-
gard condescendant de ceux qui paraissent

réussir crée un malaise et une colère assez ré-
pandue. Cette frustration est même en train de
mener une frange de la jeunesse à l’autodes-
truction par la drogue, la délinquance, et rem-
plit une autre de colère comme en témoigne
son agressivité.
Evidemment, ces maux puisent, d’une façon
ou d’une autre, dans la situation précaire dans
laquelle se trouve l’économie algérienne.
Etouffée par une bureaucratie stérilisante, par
un manque d’imagination et par la rareté du
financement, la roue de la fortune algérienne
s’est grippée et, au lieu de produire la richesse,
génère désespoir et mal-vie. 
C’est à tous ces soucis que le gouvernement
doit trouver -en un temps record- des ré-
ponses satisfaisantes pour maintenir l’équilibre
du système sinon leur interaction le mettra, tôt
ou tard, mis en danger.

Mohamed Badaoui   

POUR DÉSAMORCER UNE CONJONCTURE EXPLOSIVE

L’exécutif fait face à une liste
d’urgences

L’Algérie a rarement connu une période aussi décisive qu’en cette fin d’année 2021. Les équations
que doivent résoudre les autorités sont nombreuses et complexes. Ces problèmes sont, de surcroît,
interdépendants et peuvent agir parfois en catalyseurs à une réaction en chaîne de soucis.

LUTTE CONTRE LA
DROGUE
L’inquiétante
propagation de la
cocaïne en Algérie

Les services de sécurité ont mul-
tiplié ces derniers jours l’inter-
ception de quantités de plus en

plus importantes de cocaïne et ce
dans un espace couvrant plusieurs
régions du pays. La dernière prise en
date s’est déroulée dimanche dans
la wilaya de Batna. Il s’agit de 8,3
grammes de cette drogue dure.
Tout au long de la dernière semaine,
les services spécialisés ont saisi des
quantités de cette substance à tra-
vers 4 wilayas : 24 grammes à Sidi
Bel-Abbes, 12 grammes à Oran. A
Alger, les services de Sûreté de la
Wilaya ont annoncé le démantèle-
ment d’une «bande criminelle organi-
sée spécialisée dans le trafic
d'héroïne et de la cocaïne, impli-
quant notamment des ressortissants
étrangers.
Au début de cette semaine, les ser-
vices de la police judiciaire de la wi-
laya d’Adrar ont saisi une quantité de
près d’un kilogramme, une quantité
qui révèle l’ordre de grandeur de ce
trafic.
Si les quantités de quelques
grammes sont destinées, visible-
ment, à une consommation locale
très limitée, les 909 grammes inter-
ceptés à Adrar traduit l’étendu d’un
commerce relativement nouveau en
Algérie. C’est-à-dire le commerce
touchant aux drogues dures.
En juin dernier, le ministère de la Dé-
fense Nationale (MDN) a annoncé
avoir «déjouée par les Garde-côtes
du Commandement des Forces na-
vales, relevant de la façade maritime
Ouest, une tentative d’introduction
en Algérie d’une "énorme quantité"
de cocaïne.
Le MDN a précisé que « les unités
des Garde-côtes d’Arzew "ont repê-
ché et saisi une quantité de cocaïne
s’élevant à 490,05 kilogrammes ré-
partie sur (442) plaquettes ».
Selon la même source, "l’opération a
été amorcée à travers un appel lancé
par des pêcheurs algériens, portant
sur la présence de sacs suspects qui
flottaient, et suite auquel des unités
des Garde-côtes d’Arzew ont été dé-
pêchées sur les lieux à (06) miles
marins au nord-ouest de Cap Carbon
à Oran".
S’agissait-il d’une opération d’intro-
duction sur le marché algérien de
telle quantité ? Ce qui voudrait dire
que la consommation interne serait
capable de l’absorber. L’autre hypo-
thèse est que la marchandise était
destinée à « l’exportation » ? La ré-
ponse reste très incertaine.
Cette opération rappelle l’autre af-
faire qui avait éclaté en mai 2018,
avec la saisie de plus de 700 kg de
cocaïne sur un cargo censé trans-
porter de la viande congelée en pro-
venance de l’Amérique latine.
Ces deux affaires n’ont pas, jusqu’à
aujourd’hui révélé tout leur secret.
Le plus clair est que l’Algérie est en-
trée dans le « club », très restreint
des pays où la consommation de
cocaïne n’est plus un tabou. Reste
la question du rôle de notre pays
dans le trafic international des
drogues dures ?
La question de savoir si l’Algérie était
est–elle devenue une plaque tour-
nante dans l’introduction de cocaïne
dans le vieux continent est tellement
insistante dans les milieux spéciali-
sée, à tel point que le quotidien lon-
donien « The indépendant » a
affirmé que notre pays est «est deve-
nue une plaque-tournante émergente
de la cocaïne à destination du
Royaume-Uni»
Il suffit de rappeler que les enjeux fi-
nanciers liés à ce commerce sont tel-
lement énorme pour se convaincre
que les tentations existeraient. Les
chiffres que donnent les organisa-
tions de lutte contre la cocaïne et au-
tres drogues dures donnent le
vertige.

Hamma Sadek

ABDERRACHID TABI (MINISTRE DE LA JUSTICE)

Le citoyen a “une image négative sur 
les institutions de son Etat”

Le ministre de la Justice, Garde des
Sceaux, Abderrachid Tabi a affirmé
hier à Alger la détermination de son

secteur à recouvrer la confiance du citoyen
en les institutions judiciaires et à améliorer
"l'image négative" qui a été véhiculée en rai-
son des précédents cumuls.
M. Tabi qui était invité de la Radio nationale,
a déclaré "nous disposons aujourd'hui de
tous les moyens nécessaires pour mener une
bataille visant à recouvrer la confiance du ci-
toyen en les institutions de l'Etat, notamment
judiciaires", attribuant "cette confiance
ébranlée entre le citoyen et la justice à des
cumuls précédents qui ont amené le citoyen
à avoir une image négative sur les institu-
tions de son Etat".

LE CITOYEN APPELÉ À S’IMPLIQUER DANS
L’INDÉPENDANCE DE LA JUSTICE

Tabi a relevé, par ailleurs, la nécessité pour
"le citoyen de s'impliquer dans cette indé-
pendance qui se veut une revendication so-
ciale car étant le garant des libertés et des
droits", ajoutant que "la mise en place des
mécanismes et la promulgation des lois
consacrant l'indépendance de la justice ne

saurait suffire sans l'implication du citoyen
dans ce processus".
Dans le même sillage, il a souligné la pour-
suite de la réduction" du nombre d'affaires
en souffrance devant la Cour suprême et le
Conseil d'Etat, en révisant certaines procé-
dures relatives à la justiciabilité et au re-
cours".
Pour M. Tabi, ce problème "est dû à l'absence
de confiance du citoyen en le jugement
rendu à son encontre, lequel fait l'objet sou-
vent d'un pourvoi en cassation au niveau de
la Cour suprême ou du Conseil d'Etat".
Pour y remédier, "il est procédé actuellement
à la révision de certaines procédures liées à
la juridiction et au pourvoi pour trouver des
dispositions alternatives telles que le règle-
ment et la médiation et ce à l'occasion de
l'ouverture d'ateliers d'amendement des lois
comme les codes de procédure civile et pé-
nale", a-t-il expliqué.

DÉPÉNALISATION DE L'ACTE DE GESTION : DES
PROPOSITIONS EN COURS DE PRÉPARATION 

A propos de la dépénalisation de l'acte de
gestion, M. Tabi a précisé que "le groupe de
travail composé de magistrats remarquables,

d'avocats et d'universitaires compétents pré-
sentera prochainement ses propositions sur
la révision des lois ayant trait à la dépénalisa-
tion des actes de gestion et la détermination
de l'erreur pénale par l'amendement des
codes pénale, de procédure pénale et de
commerce".

HUMANISATION DES CONDITIONS 
PÉNITENTIAIRES

Au sujet de la révision du système péniten-
tiaire, le ministre a indiqué que "les nouvelles
orientations du programme de réforme péni-
tentiaire s'appuie sur le concept de la défense
sociale qui fait de l'application de la loi un
moyen de protection de la société, adoptant
ainsi le principe de réforme et de réinsertion
sociale reposant sur des bases scientifiques
visant à accompagner et réinsérer les détenus
dans la société et de les prévenir de la réci-
dive".
Le code portant organisation pénitentiaire et
de réinsertion sociale des détenus porte sur
plusieurs mesures visant essentiellement
l'humanisation des conditions pénitentiaires
et de traitement des détenus. 

Synthèse : Sid Ali



Dans une déclaration à l'APS, le di-
recteur général de la veille sani-
taire, Pr Kamel Sanhadj n'a pas

écarté de quatrième vague en Algérie, le
virus "étant encore répandu même avec
un taux relativement faible", se référant à
l'expérience de certains pays européens
ayant traversé une quatrième vague et en
sont à la cinquième.
Les indicateurs scientifiques qui se réfè-
rent aux données des services hospita-
liers de réanimation et de consultation et
au taux de propagation du virus des der-
nières semaines, annoncent une qua-
trième vague en Algérie, d'autant que
l'indice de transmission a dépassé un cas
ces derniers jours, précise l'expert qui ap-
pelle à la vigilance pour faire face à cette
situation épidémiologique, qui intervient
généralement en décalage avec celle des
pays européens.
La cinquième vague que traversent les
pays européens sera moins virulente, le
nombre des sujets vaccinés variant de 60
et 70 %, a-t-il précisé, rappelant que des
études européennes ont établi que la vac-
cination a permis de réduire, de 90 %, le
taux des cas et des décès durant la qua-
trième vague.
Pr Sanhadji a déploré le faible taux de
vaccination en Algérie, exprimant ses ap-
préhensions quant à la gestion d'une
éventuelle quatrième vague.
Pour sa part, Pr Riyadh Mehiaoui, mem-
bre du Comité scientifique de suivi de
l'évolution de la pandémie du Coronavi-
rus n'écarte pas de quatrième vague suite
à la situation épidémiologique enregis-
trée dans certains pays ayant déjà tra-
versé cette vague et en sont à la
cinquième, d'autant que le virus est en-
core répandu même à faible taux.
Le même spécialiste a fait savoir qu'en
dépit du fait que la situation sanitaire est
maîtrisée actuellement au niveau des hô-
pitaux à l'échelle nationale et que les
fonctionnaires de la Santé ont repris leur
souffle, il est impératif de faire preuve de
prudence car l'expérience a démontré
que le relâchement et le non respect des
mesures préventives par les citoyens, à
leur tête le port de masque et la distan-
ciation physique au niveau des différents
espaces et des transports en commun,

pourrait exposer la société à l'un des
nouveaux variants dont certains restent
non identifiés chez les scientifiques.
Rappelant la situation épidémiologique
qu'a traversée l'Algérie lors des première,
deuxième et troisième vagues, Pr Ma-
hiaoui a fait savoir que la 3e vague était
"la plus dangereuse et à l'origine de
lourdes conséquences à tous les niveaux
notamment après la pénurie d'oxygène
enregistrée".
Etant donné que le virus connaît toujours
une dynamique, relativement faible, le
membre du comité scientifique de suivi
de l'évolution de la pandémie du Coro-
navirus (COVID-19) a estimé que "le
taux des cas d'atteinte au Covid-19 pour-
rait augmenter à nouveau à l'instar des
précédentes périodes", appelant tous les
secteurs, chacun à son niveau, à une inté-
gration globale pour inciter les citoyens
au respect strict des gestes barrières et à
la vaccination afin de faire face à une
nouvelle vague qui pourrait être plus fé-
roce que les précédentes".
Concernant la situation épidémiologique

au niveau des hôpitaux de Blida, le Chef
de service des maladies infectieuses à
l'Etablissement hospitalier public (EHP)
de Boufarik, Dr Mohamed Yousfi, a fait
savoir que ces hôpitaux ont enregistré
"une légère hausse" durant les dernières
semaines, avec un bilan quotidien de
près de 80 cas de guérison et entre 12 et
13 cas de contamination par jour, ajou-
tant que les cas enregistrés au niveau de
l'EHP de Boufarik ne dépassent pas 10
cas/jour.
Pour sa part, le directeur de la santé et de
la population de Tipasa, Mohamed Bou-
rahla, a affirmé que la situation au niveau
de la wilaya était "stable", exprimant son
inquiétude quant à une probable 4e
vague rapide, d'autant que tous les indi-
cateurs en témoignent en raison du relâ-
chement des citoyens en terme de respect
des mesures sanitaires". Il a souligné que
la DSP avait lancé des campagnes de sen-
sibilisation menées par des équipes mé-
dicales, des agents de la sûreté et de la
protection civile au profit des citoyens.

APS

SITUATION PANDÉMIQUE EN ALGÉRIE

Les indicateurs épidémiologiques
annoncent une quatrième vague

Des experts de l'Agence nationale de veille sanitaire, du Comité scientifique de suivi de l'évolution de
la pandémie du coronavirus et d'établissements hospitaliers et de santé ont affirmé, hier à Alger, que
les indicateurs épidémiologiques actuels annoncent une quatrième vague.
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ALGER
Ouverture du 3e salon
des systèmes de
sécurité et de
l’environnement

Le salon international des systèmes
de sécurité, protection de l'environ-
nement et anti-incendie (2SPRO

2021) a ouvert ses portes lundi au Cen-
tre international des conférences
(Alger).
Inauguré par le directeur général de la
régulation et l’organisation des mar-
chés, Sami Koli, en tant que représen-
tant du ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations, ce salon de
4 jours compte près de 70 exposants,
dont une dizaine d’entreprises étran-
gères venant d’Espagne, d’Italie, du
Royaume Uni et de France.
A cette occasion M. Koli a souligné l’im-
portance de cet évènement pour déve-
lopper la résilience de l’Algérie contre
les risques d’incendies naturels et les
risques industriels.
Par ailleurs, il a insisté sur la nécessité
pour les entreprises nationales de se
hisser aux standards internationaux
pour assurer une meilleure protection
contre les risques au niveau national et
exporter leurs services à l’international.
A ce propos, il a fait savoir que le minis-
tère compte plusieurs milliers de profes-
sionnels inscrits au niveau du Centre
national du registre du commerce
(CNRC) dans le domaine de la préven-
tion et de lutte contre l’incendie, les
risques industriels et la protection de
l’environnement.
Parmi ces professionnels, il existe près
de 2400 entreprises (dont 958 per-
sonnes morales) intervenant dans
l’équipement, la maintenance, la répara-
tion du matériel ainsi que la prévention
contre le vol", a-t-il détaillé.
"Par ailleurs, a-t-il poursuivi, il existe
1.880 bureaux d’études spécialisés
dans le domaine de la protection de
l’environnement".
Le même responsable a estimé que le
salon serait un espace d’échange d’in-
formations et de données sur les tech-
nologies de pointe et les dernières
innovations contre la malveillance et la
protection contre les incendies, les
risques naturels et la protection des tra-
vailleurs et des installations.
"Les entreprises nationales devraient
profiter de l’expertise internationale en
termes de prévention et de lutte contre
les aléas naturels et industriels et éven-
tuellement conclure des contrats de par-
tenariats avec les étrangers pour
l’acquisition des dernières nouveautés
et pour le transfert de technologie et de
savoir faire", a-t-il conclu.
Pour sa part, Mme Samia Lebib, res-
ponsable du salon a affirmé que cet
événement, dédié à un public profes-
sionnel, représente un véritable carre-
four pour regrouper les spécialistes du
domaine de la sécurité et une occasion
pour encourager les entreprises inno-
vantes dans le domaine de la HSE
(qualité, hygiène, sécurité, environne-
ment). "L’exposition offre une gamme
complète d’équipements et de produits
pour la sécurité , la protection contre les
incendies et l’environnement ", a-t-elle
détaillé, ajoutant que les exposants na-
tionaux et étrangers présentent les der-
nières tendances et nouveautés du
secteurs tout en partageant leurs
connaissances avec les visiteurs.
Dans un document transmis à la presse,
les initiateurs du salon ont insisté sur
l’impératif pour l’Algérie de développer
son système de prévention et de lutte
contre les catastrophes naturelles et in-
dustrielles à travers la mise en place de
dispositions sécuritaires et préventives
de pointe.
Se référant aux chiffres officiels, ils ont
avancé que les interventions de l’Etat
lors des aléas naturels tels que les
séismes, les inondations et les feux de
forêts lui ont coûté 545 milliards de di-
nars entre 2004 et 2019.

R.N

Le pavillon algérien de l'Expo 2020
Dubaï organisera, en décembre
prochain, un forum d'affaires pour

examiner les opportunités de partena-
riat entre les entreprises algériennes et
étrangères, a annoncé le directeur du
pavillon, Mokrane Ourahmoune.
Cette manifestation économique a
pour objectif de mettre en exergue les
capacités économiques de l'Algérie et
les opportunités de coopération que re-
cèle le marché national, a déclaré à
l'APS M. Ourahmoune.
Le forum prévoit des conférences sur
le climat des affaires en Algérie ainsi
que des rencontres d'affaires bilaté-
rales "B to B", précise le responsable.
Cette rencontre qui sera organisée en
collaboration avec la Chambre algé-
rienne de commerce et d'industrie

(CACI) et l'Agence nationale de déve-
loppement de l`investissement (ANDI),
en coordination avec les organisations
de patronat en Algérie, coïncidera avec
la tenue de la première session de la
commission mixte algéro-émiratie.
M. Ourahmoune a annoncé, par ail-
leurs, la tenue d'une conférence sur le
projet de la route transsaharienne dans
le cadre de la participation algérienne
à l'Expo 2020 Dubaï, qui sera animée
par le président de la commission de
communication du projet, Mohamed
Ayadi.
Les organisateurs visent, à travers
cette activité, à faire connaitre la di-
mension stratégique de ce projet qui
jouera un rôle important dans l'accélé-
ration de l'intégration économique ré-
gionale.

Au volet culturel, les organisateurs du
pavillon algérien ont programmé pour
le mois de janvier 2022 une confé-
rence sur les découvertes archéolo-
giques d'un groupe de travail algérien.
Il s'agit d'outils de pierre qui confirment
l'existence de l'Homme sur la terre Al-
gérie depuis plus de 2,4 millions d'an-
nées. Lors de cette conférence, le
Directeur général du Centre national
des recherches préhistoriques, anthro-
pologiques et historiques (CNRPAH)
présentera les différents moyens scien-
tifiques utilisés pour prouver cette dé-
couverte.
Des activités artistiques sont prévues,
dont des concerts animés par des
troupes musicales du sud algérien, en
2022, ajoute le directeur du pavillon.

R.N

EXPO 2020 DUBAÏ

Le pavillon algérien organise un forum d'affaires en décembre
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JAPON
Covid-19 et pénuries
ont fait rechuter le PIB
au troisième trimestre 

Le produit intérieur brut (PIB) du Japon
a rechuté plus fortement que prévu
au troisième trimestre sous l'effet de

la pandémie et des pénuries mondiales,
selon des chiffres préliminaires publiés
hier, mais le pire serait désormais passé
selon les économistes.
Le PIB de juillet à fin septembre s'est
contracté de 0,8% par rapport au
deuxième trimestre, selon le gouverne-
ment nippon, un chiffre bien plus mauvais
que la prévision du consensus de l'agence
Bloomberg (-0,2%).
La reprise économique au Japon a ainsi
continué de bégayer, après déjà un repli
de 1,1% au premier trimestre suivi d'un ti-
mide rebond de la croissance au
deuxième trimestre (+0,4% selon un chif-
fre révisé hier, contre +0,5% auparavant).
La nouvelle contraction sur le trimestre
écoulé s'explique principalement par la fai-
blesse de la consommation des ménages
(-1,2%) alors que le Japon a subi cet été
sa pire vague de Covid-19, et par une
chute des investissements non résidentiels
des entreprises privées (-3,8%).
Le dispositif d'état d'urgence du gouverne-
ment, durant lequel la population était invi-
tée à limiter ses déplacements au
maximum et les bars et restaurants à fer-
mer en début de soirée et à ne pas servir
d'alcool, a été en vigueur jusqu'à fin sep-
tembre, ce qui a plombé la consommation.
L'industrie japonaise a aussi souffert sur la
période des pénuries mondiales de semi-
conducteurs et d'autres composants: les
exportations nippones ont d'ailleurs reculé
de 2,1%, une première depuis plus d'un
an. Ce repli des exportations a cependant
été plus que compensé par un recul en-
core plus important des importations (-
2,7%). Les économistes étaient cependant
unanimement optimistes quant à un re-
bond de la croissance japonaise dès le
quatrième trimestre. "Avec la plupart des
restrictions locales (face au Covid-19,
NDLR) désormais levées, nous nous at-
tendons à ce que le PIB revienne à ses ni-
veaux d'avant-pandémie ce trimestre",
estimait Tom Learmouth dans une note de
Capital Economics.
Le nombre de nouvelles infections au
Japon s'est effondré en septembre et de-
meure depuis à des niveaux extrêmement
bas: moins de 200 nouveaux cas quoti-
diens dans tout l'archipel selon la dernière
moyenne hebdomadaire.
La campagne nationale de vaccination
s'est nettement accélérée à partir du prin-
temps 2021. Quelque 75% de la popula-
tion du pays a désormais reçu deux
doses, l'un des taux les plus élevés parmi
les pays développés.
"Par conséquent, toute future recrudes-
cence des infections ne devrait pas empê-
cher une reprise de la consommation dans
les mois à venir" au Japon, selon M. Lear-
mouth.
Il y a un "fort potentiel de croissance en
octobre-décembre", renchérissait Yoshiki
Shinke, chef économiste de l'assureur nip-
pon Dai-ichiLife dans une note.
Au-delà de l'amélioration de la situation
sanitaire au Japon, les difficultés d'appro-
visionnement en pièces détachées en pro-
venance d'Asie du Sud-Est, qui ont
conduit à une réduction significative de la
production automobile nippone ces der-
niers mois, sont en voie d'être résolues,
voulait croire M. Shinke.
Le nouveau Premier ministre japonais
Fumio Kishida a par ailleurs fait de la re-
prise économique l'une de ses grandes
priorités.
Il compte faire adopter au Parlement un
budget additionnel d'ici la fin de cette
année pour financer un nouveau plan de
relance, qui selon le quotidien économique
Nikkei devrait désormais dépasser 40.000
milliards de yens (plus de 300 milliards
d'euros).
Même si ce total devrait inclure des res-
sources déjà prévues auparavant et des
aides également indirectes comme des
prêts, ce plan "pourrait soutenir la crois-
sance" japonaise en 2022, admettait l'éco-
nomiste d'ING Robert Carnell dans une
note. L'une des mesures-phare va consis-
ter en une allocation individuelle de
100.000 yens (765 euros) pour tous les
jeunes du pays âgés de 18 ans et moins,
à l'exception de ceux issus de familles à
hauts revenus.
L'efficacité de cette distribution d'argent
pour doper la consommation des mé-
nages est toutefois incertaine: en 2020,
une mesure similaire n'avait pas empêché
la consommation de plonger, les Japonais
ayant préféré épargner à la place.
Le gouvernement prévoit aussi de ressus-
citer début 2022 un programme subven-
tionnant le tourisme intérieur au Japon,
suspendu depuis fin 2020 à cause de la
recrudescence de la pandémie à l'époque.

R.E

Le PDG de Tesla a été qualifié par
Bloomberg de milliardaire le plus
"vert" du monde. Un nouveau

titre pour l’homme d’affaires mondia-
lement connu et dont les messages
sur Twitter sont capables de perturber
les marchés boursiers.
Avec une fortune qui se monte ac-
tuellement à 288 milliards de dollars
américains, Elon Musk s’est vu attri-
buer la première place dans un nou-
veau classement de Bloomberg,
publié le 12 novembre. Cette fois il
s’agit d’une liste des milliardaires
"écolo", c’est-à-dire des riches qui ont
gagné leurs grosses fortunes avec
des projets qualifiés comme respec-
tueux de l’environnement.
Selon le média américain, 86% des
capitaux de M.Musk ont été rapportés
grâce au business écologique de son

entreprise Tesla qui, à part des voi-
tures électriques, produit des sys-
tèmes de stockage d’énergie et des
toits avec des batteries solaires.
Les deuxième et troisième places
sont occupées par des hommes d’af-
faires chinois: le directeur du plus
grand producteur mondial de batte-
ries de véhicules électriques, hy-
brides et hybrides rechargeables
Contemporary Amperex Technology
Co. Limited (CATL), Zeng Yuqun (for-
tune de 95,2 milliards), et le PDG du
constructeur automobile spécialisé en
véhicules électriques BYD, Wang
Chuanfu (fortune de 48 milliards).
Bloomberg indique que les fortunes
des milliardaires "verts" ne cessent
de s’accroître ces dernières années,
leurs capitaux cumulés ayant atteint
pour le moment 500 milliards de dol-

lars. Il est également à noter que
80% des hommes d’affaires les plus
riches, qui ont gagné leurs milliards
en développant des projets écolo-
giques, sont originaires de Chine. Un
témoignage que la deuxième puis-
sance économique du monde ren-
force ses capacités dans le domaine
des technologies non polluantes, mal-
gré le fait que la contribution de l’Em-
pire du milieu aux émissions de gaz à
effet de serre à l’échelle planétaire
s’élève à 27%.

DES TWEETS QUI FONT CHUTER TOUT
UN MARCHÉ

L’engagement d’Elon Musk pour la
défense de l’environnement, associé
à son influence médiatique dans le
monde, est capable de bouleverser
tout un marché.

Cela a été le cas avec les cryptomon-
naies -et tout d’abord sa reine, le bit-
coin, dont le cours a chuté de 10%
après les critiques du milliardaire sur
le caractère énergivore de son mi-
nage, postées sur Twitter en mai der-
nier. 
Le PDG de Tesla a d’abord même
annoncé que son entreprise, qui avait
investi 1,5 milliard de dollars dans le
bitcoin, pourrait liquider sa position
dans la première monnaie cryptogra-
phique. Mais ensuite, le premier mil-
liardaire "vert" du monde a assoupli
sa position pour faire savoir que Tesla
conserverait ses bitcoins mais avec
l'intention de les utiliser dès que le
"minage" de la cryptomonnaie
s'orienterait vers des sources d'éner-
gie plus durables.

R.E

SELON BLOOMBERG

Elon Musk, le plus riche et désormais le plus "écolo" des milliardaires du monde

les wilayas, outre le budget de la commune.
Ces impôts ne sont perçus qu'au niveau des
communes à forte activité industrielle ou de

production de pétrole ou de gaz, d'où la néces-
site de recourir à la mise en œuvre des disposi-
tions de la loi de finances 2019, dans le cadre
de "la solidarité financière" entre les com-
munes, à travers la mise en place d'une admi-
nistration à cet effet au niveau de chaque
wilaya, dénommée "Administration de gestion
de la solidarité financière" qui sera régie par
des spécialistes, en vue de  faciliter l'opération
de gestion aux élus. "L'Administration de ges-
tion de la solidarité financière" aura pour mis-
sion de répartir équitablement les recettes
fiscales entre les communes et de contraindre
les opérateurs économiques à implanter leur
siège social, filiale, antenne ou annexe dans la
même commune où ils exercent leur activité
productive, tout en assurant le suivi de toute fi-
liale de grande entreprise et un fichier fiscal
dans chaque commune de leur activité, a expli-
qué l'expert.
Il est temps pour donner aux Collectivités lo-
cales la liberté de collecter l'impôt local et di-
verses autres ressources financières mais
également pour valoriser la décentralisation de
l'impôt local, avec l'application d'un contrôle
strict, outre l'incitation et la sensibilisation des
contribuables potentiels au paiement des im-
pôts et ses retombées sur leur vie quotidienne".
Laloi de finance 2019 avait opté pour le renfor-
cement du système de solidarité inter-collecti-
vités locales pour réduire les inégalités entre

les collectivités locales et assurer ainsi l'équili-
bre des budgets de celles défavorisées.
La concrétisation de cette solidarité financière
intercommunale consiste à permettre aux col-
lectivités locales, qui ont des excédents de re-
cettes par rapport à leurs besoins, d'octroyer
des subventions au profit des collectivités lo-

cales ayant des difficultés financières.
La taxe sur l'activité professionnelle représente
58% des recettes fiscales des communes, contre
35% de taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Les
autres taxes ne représentent que 4 % des impôt
s collectés au niveau local.

R.E

CONSACRER L'AUTONOMIE FINANCIÈRE DES APC

Le principal enjeu pour les formations
politiques en lice

L'expert en économie, Dr Aya Abderrahmane, a estimé que les assemblées locales souffraient d'un faible
recouvrement fiscal et d'un déséquilibre fiscal en raison des inégalités entre les différentes communes en
matière de développement.

Les prix du blé étaient en baisse hier à la mi-
journée sur le marché européen, après une
semaine de hausse record dans un

contexte mondial toujours très tendu.
"On a assisté à quelques prises de profits" après
"neuf semaines de hausse consécutives sur Euro-
next", a déclaré  Sébastien Poncelet, analyste
chez Agritel.
Le blé a franchi la semaine dernière la barre
symbolique des 300 euros la tonne à brève
échéance, un record de septembre 2007, avant de
redescendre. L'analyste note que les prix restent
très élevés et ne voit pas de facteurs laissant en-
trevoir une tendance baissière à moyen terme.
Sur le marché mondial, les ventes de blé comme
de maïs ont un peu ralenti.

Les analystes sont attentifs aux tensions géopoli-
tiques avec la Biélorussie et l'Ukraine, et aux an-
nonces russes de nouvelles mesures restrictives
sur les exportations de blé (taxes et/ou quotas) si
les prix mondiaux continuaient à grimper.
Par ailleurs, au Pakistan, les autorités vont auto-
riser l'Inde à fournir 50.000 tonnes de blé à l'Af-
ghanistan en passant par son territoire, note
Inter-Courtage.
Le maïs quant à lui continue de progresser sur le
marché européen, à la faveur notamment du re-
tard des chantiers de récolte lié à la pluie, mais
également aux difficultés de séchage chez les or-
ganismes stockeurs.
En France, 83% des maïs ont été récoltés au 8
novembre, tandis que les semis seraient réalisés

pour 87% des blés d'hiver et 94 % des orges d'hi-
ver, selon l'organisme national FranceAgriMer.
Dans le bassin de la mer Noire, la chute des tem-
pératures annoncée cette semaine pourrait
contrarier les derniers semis déjà mis à mal par
le déficit hydrique de cet automne, relève Agritel.
Vers 13H00 (12H00 GMT) sur Euronext, le prix
du blé tendre cédait 3 euros à 294,25 euros la
tonne sur l'échéance de décembre, et 1,50 euro
sur celle de mars à 292,50 euros la tonne, pour
un volume de près de 42.000 lots échangés.
Le maïs progressait de 50 centimes d'euro à
244,25 euros la tonne sur l'échéance de janvier,
et était stable à 244 euros la tonne sur celle de
mars, pour environ 550 lots échangés.

R.E

SUR EURONEXT

Les prix du blé en repli
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Ces derniers étaient 119 à ne pas
avoir été infectés par le SARS-
CoV-2 auparavant et 145 à avoir

connu la présence du virus dans leur orga-
nisme. Ils ont tous reçu une dose du vac-
cin BNT162b2 de Pfizer. Les scientifiques
ont aussi suivi 25 autres professionnels de
santé qui n'avaient jamais été infectés par
le SARS-CoV-2 ayant reçu deux doses de
vaccin. L'objectif de cette étude était d'éva-
luer les différences au niveau des lympho-
cytes T et des anticorps contre la protéine
Spike entre les anciens infectés et les au-
tres.

Un effet « boost » du vaccin 
après l'infection
Le suivi a eu lieu entre décembre 2020 et
février 2021. Des échantillons de sang ont
été prélevés chez les participants avant et
après la vaccination. Le temps moyen
écoulé après l'infection à SARS-CoV-2
chez les professionnels de santé qui

avaient déjà été infectés était de 268 jours.
Vingt-huit jours après la vaccination des
participants, les taux de lymphocytes T
étaient d'un même ordre de grandeur
entre les anciens infectés ayant reçu une
dose et les non-infectés ayant reçu deux
doses. Quant aux anticorps contre la pro-
téine Spike, ils étaient bien plus nombreux
chez les anciens infectés (270.373 unités
d'anticorps par millilitre de sang) que chez
les non-infectés ayant reçu une dose
(35.001 unités d'anticorps par millilitre de
sang) ou deux doses (180.904 unités
d'anti-corps par millilitre de sang).

Des limites inhérentes au design 
de l'étude
Néanmoins, il faut analyser ces résultats
avec précaution et cerner ce qu'ils ne di-
sent pas. Premièrement, l'échantillon de
l'étude est faible et il est composé majori-
tairement de femmes jeunes en bonne
santé. Impossible donc d'extrapoler les ré-

sultats obtenus chez d'autres échantillons,
notamment les personnes âgées, les
hommes et les personnes ayant des co-
morbidités. Deuxièmement, ces résultats
émanent d'une étude d'observation. Bien
qu'elle soit prospective et soit prémunie
contre certains biais comme celui de la
causalité inverse, elle n'est pas immunisée
(assez cocasse pour une étude mesurant
les marqueurs de l'immunité) contre
d'éventuels facteurs de confusion. Troisiè-
mement, ces résultats ne concernent que
des critères biologiques et étant donné le
manque de données concernant le lien de
corrélation entre les différents marqueurs
de l'immunité et les évènements cliniques,
cette étude ne peut en aucun cas conclure
qu'une dose est suffisante pour protéger
des formes graves chez les personnes déjà
infectées. Enfin, étant donné la période à
laquelle a été réalisée l'étude, ces résultats
ne s'appliquent pas aux variants qui circu-
lent actuellement.

La somme des connais-
sances sur les vaccins
contre la Covid-19 évo-

lue chaque jour. Jamais aucune
maladie n'aura connu des
avancées aussi rapides ! En
fonction de celles-ci, les re-
commandations sont adaptées,
quasiment en temps réel. Il y a
plusieurs mois, le vaccin Mo-
derna a obtenu une AMM
(Autorisation de mise sur le
marché) pour la primo-vacci-
nation avec le schéma suivant :

deux doses de 50 µg. Fin octo-
bre, ce vaccin a obtenu une ex-
tension d'AMM pour
l'administration d'une troi-
sième dose à 50 µg également.
Aujourd'hui, la Haute Autorité
de santé (HAS) fait le point sur
la place de ce vaccin dans la
stratégie vaccinale.

Un risque de myocardite 
peu fréquent et d’évolution
favorable
Les dernières données disponi-

bles montrent que le vaccin de
Moderna a une efficacité légè-
rement supérieure au vaccin de
Pfizer, même si son efficacité
diminue au cours du temps
comme pour le vaccin de Pfi-
zer. Une myocardite est une in-
flammation du muscle
cardiaque ; elle survient volon-
tiers chez les hommes jeunes.
Le risque de myocardite chez
les personnes de moins de 30
ans est cinq fois inférieur avec
le vaccin de Pfizer comparé au

vaccin de Moderna. Néan-
moins, les myocardites surve-
nues avec le vaccin de

Moderna restent rares et sont
d'évolution favorable. Elles
sont généralement survenues
dans les sept jours après l'injec-
tion. En attente de données
complémentaires, la HAS re-
commande donc de vacciner
les moins de 30 ans avec le vac-
cin de Pfizer, qu'il s'agisse de la
primo-vaccination ou de la
dose de rappel.

SI VOUS AVEZ DÉJÀ CONTRACTÉ LA COVID-19

Une dose suffirait pour
booster votre immunité

TUNISIE
50 nouveaux cas et
deux décès
supplémentaires

Le ministère tunisien de la Santé a an-
noncé dimanche avoir enregistré 50
cas de COVID-19 au cours des der-

nières 24 heures suite à 2.660 tests de dé-
pistage.
Dans un bilan épidémiologique, le minis-
tère a fait état de deux décès supplémen-
taires durant les dernières 24 heures.
Ainsi, le pays totalise 715.687 cas confir-
més dont 25.311 décès, depuis le 2 mars
2020, date du premier cas signalé de
COVID-19.
Actuellement, le taux d'incidence quoti-
dienne au nouveau coronavirus a baissé
pour se situer à 1,88%. Le nombre d'hos-
pitalisations liées à la COVID-19 est égale-
ment en baisse, 146 personnes étant
hospitalisées dont 48 en soins intensifs et
9 placées sous respiration artificielle.
A la date du 13 novembre, 6.875.500 Tuni-
siens se sont inscrits sur la plateforme
électronique Evax, dont 4.762.715 ont été
entièrement vaccinés.

LA SYRIE
Nouveau lot de vaccins
chinois

Le ministère syrien de la Santé a ré-
ceptionné dimanche un nouveau lot
de vaccins chinois Sinopharm contre

la COVID-19, le dernier en date d'une
série de lots livrés à ce pays déchiré par la
guerre pour l'aider à surmonter la pandé-
mie.
Le ministre syrien de la Santé Hasan al-
Ghabash et l'ambassadeur de Chine en
Syrie Feng Biao ont signé une note de ré-
ception à Damas, la capitale syrienne, et
en ont profité pour saluer les relations ami-
cales entre les deux pays.
Le ministre syrien a remercié la Chine
d'avoir fourni plusieurs lots de vaccins
anti-COVID à la Syrie pour l'aider à faire
face à la pandémie et à poursuivre sa
campagne de vaccination.
Il a déclaré que les vaccins chinois "se
sont avérés efficaces" pour prévenir la
COVID-19, et que cette nouvelle livraison
tombait à point nommé pour permettre à la
campagne de vaccination de se poursui-
vre. "La Chine n'a épargné aucun effort
pour nous fournir une aide médicale et des
vaccins, aidant ainsi le ministère de la
Santé à remplir son rôle en ces temps diffi-
ciles", a souligné le ministre.
De son côté, M. Feng a espéré que cette
aide vaccinale permettrait à la Syrie de
surmonter les moments les plus difficiles
de la pandémie.
"Comme vient de le souligner le ministre,
nous espérons que cela aidera la Syrie à
surmonter cette pandémie, et je suis
convaincu que les relations entre les deux
pays continueront à se renforcer sous la
direction des deux présidents", a déclaré
l'ambassadeur chinois. 

IRAN
6.143 nouveaux cas
pour un total de
6.037.718

Le ministère iranien de la Santé a si-
gnalé dimanche 6.143 nouveaux cas
de COVID-19, portant le total cumulé

des infections dans le pays à 6.037.718.
Selon un point de presse publié sur le site
officiel du ministère, la pandémie a jusqu'à
présent fait 128.167 morts dans le pays,
avec 125 nouveaux décès enregistrés au
cours des dernières 24 heures. Au total,
5.695.949 personnes se sont rétablies ou
sont sorties de l'hôpital à travers le pays,
tandis que 3.510 se trouvent toujours dans
des unités de soins intensifs, a indiqué le
ministère. Jusqu'à dimanche, 55.732.066
personnes ont reçu au moins une dose de
vaccin contre le coronavirus en Iran, tandis
que 42.193.734 ont déjà reçu deux doses,
et 514.790 ont reçu une troisième dose de
rappel.

Nous savons qu'une infection à SARS-CoV-2 influence la réponse immunitaire
induite par la vaccination. Mais dans quelle mesure ? Pour répondre à cette
question, des chercheurs travaillant dans quatre hôpitaux britanniques (Oxford,
Liverpool, Newcastle, Sheffield) ont réalisé un suivi de 289 professionnels de
santé. 

VACCIN MODERNA

Pourquoi est-il déconseillé au moins de 30 ans ?



L’association de la promotion de
la femme rurale "Main dans la
main" vient de lancer une for-

mation sur la culture du "champignon
pleurote", a-t-on appris des promo-
teurs de cette initiative.
Cette session de formation intensive,
au profit d'une vingtaine d'agricul-
teurs, jeunes et de spécialistes en biolo-
gie des wilayas d’Oran, Mostaganem,
El Bayadh et Blida, a pour cadre la pé-
pinière "Minbar El Hadaek" à l’ouest
d’Oran, a indiqué à l’APS  Allou
Rahou, présidente de l’association
"Main dans la main", soulignant
qu'elle fait suite à la convention signée
entre l'association et l’Institut de tech-
nologie agricole d'Alger.

La formation sera sanctionnée de di-
plômes permettant d’investir dans
cette filière agricole, une activité nou-
vellement introduite en Algérie, a dé-
claré Mme Rahou.
Le programme de la session qu’encadre
la présidente de l'association comporte
des cours théoriques et pratiques en
mettant tous les outils et moyens né-
cessaires à la disposition des partici-
pants en quête de connaissance et
d'expérience dans la culture du cham-
pignon pleurote, une pratique agricole
moderne qui ne nécessite pas de ter-
reau, selon la même source.
Le but de cette initiative est de répan-
dre la culture naissante du champi-
gnon pleurote, connu mondialement

sous l’appellation de "la viande végé-
tale", tant elle représente un intérêt
économique indéniable, nonobstant
d'autres avantages sociaux procurant
des revenus notamment la femme ru-
rale, a indiqué Allou Rahou, faisant
remarquer que ce type de culture ne
nécessite pas un grand investissement
et offre un aliment nutritif à longueur
d’année avec quatre récoltes en une
seule fois. La culture du champignon
pleurote est facile, car ne nécessitant
pas une grande parcelle de terres agri-
coles et repose pour sa croissance sur
une technique qui consiste à les mettre
le substrat dans des sacs en plastiques
suspendus avec l’utilisation du marc
de café ou encore du mycélium.

ORAN

Une formation sur la culture 
du "champignon pleurote"  
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Dans une allocution lors
des travaux de la se-
maine mondiale de l'en-

trepreneuriat, organisée sous le
slogan "Le rôle de l'innovation
dans la dynamisation de l'entre-
preneuriat" à l'Université Mo-
hammed chérif Messaadia en
présence des directeurs concer-
nés, M. Bouzegza a fait part de
461 assiettes foncières réparties
sur la zone industrielle de
M’daourouch (220 hectares), et
300 assiettes foncières sur les
zones d'activité de Debidiba à
Oued Keberit, Bir Bouhouche et
Sidi Fredj.
A ces assiettes foncières s’ajou-
tent 68 parcelles de terrains non
exploitées récupérées auprès
d'investisseurs retardataires qui
n'ont pas concrétisé leurs pro-
jets dans plusieurs régions de la
wilaya, selon le wali qui a égale-
ment fait savoir que 70 parcelles
de terrain ont été aussi récupé-

rées après la promulgation des
décisions d’annulation de 97
contrats de concession.
Selon le wali, 91 espaces appar-
tenant aux Domaines publics
ont été également sélectionnés
dans la commune d'Oum El
Adhaim (8 hectares) et la zone
de Fetouma Souda dans la com-
mune de Mechrouha (5 hec-
tares) pour accueillir des projets
d’investissement.
A cette occasion, M. Bouzegza a
exhorté les étudiants universi-
taires à réfléchir à l'investisse-
ment et profiter des nombreuses
opportunités pour contribuer au
développement économique na-
tional, d'autant que la wilaya de
Souk Ahras posséde de nom-
breux atouts devant lui permet-
tre de réaliser un modèle de
développement local intégré.
Pour sa part, le directeur de l'in-
dustrie et des mines, Idriss Gue-
lil a appelé à la nécessité de

mettre en exergue le rôle des
établissements universitaires et
de la formation professionnelle
pour générer des compétences.
M. Guelil a également estimé
que l’afflux des diplômés univer-
sitaires et ceux des établisse-
ments de formation
professionnelle pour la création
de micro-entreprises est jugé
"très faible" par rapport à d'au-
tres pays, affirmant que les di-
plômés cherchent
principalement un emploi, en
particulier avec la hausse du
taux de chômage.
Après avoir souligné l'impor-
tance de cette catégorie qui re-
présente un "noyau
entrepreneurial" , M. Guelil a
indiqué que l'Etat a mis en place
des mesures et dispositions vi-
sant l'encouragement et le sou-
tien de cette catégorie pour la
création d’entreprises à travers
la promulgation de lois et la

mise en place de dispositifs
d'accompagnement et de sou-
tien aux micro-entreprises.
De son côté, le directeur de l'an-
tenne de l'Agence nationale
d'appui et de développement de
l'entrepreneuriat (ANADE),
Ahmed Kahlouche a révélé que
l'Agence a récemment signé
plusieurs conventions dans le
but de fournir des plans de
charges au profit des microen-
treprises, notamment dans les
secteurs des ressources en eau,
du tourisme, de l’artisanat,
l’énergie, l'habitat et les travaux
publics.
Cela, en plus de la coordination
avec le secteur de l'enseigne-
ment supérieur et de la re-
cherche scientifique par le biais
de la Maison de l'entrepreneu-
riat de l'Université Mohamed
Cherif Messaadia, pour renfor-
cer la relation entre l'université
et l'environnement économique,
promouvoir l"esprit entrepre-
neurial, tout en contribuant à la
promotion de ce secteur et ac-
compagner les porteurs de pro-
jets.
La manifestation a vu la partici-
pation d'étudiants universi-
taires, de jeunes investisseurs
dans divers domaines, de res-
ponsables du Centre d'appui et
de conseil aux petites et
moyennes entreprises, les an-
tennes de l’ANADE, l'Agence
nationale de gestion du micro-
crédit ( ANGEM), l'Agence na-
tionale du développement de
l’investissement (ANDI), la
Caisse nationale d'assurance
chômage (CNAC), la Chambre
de commerce et d'industrie
(CACI) ainsi que la Chambre
d'agriculture mais aussi des
banques.

Mardi 16 Novembre 2021

Régions
8

La wilaya de Souk Ahras dispose de 990 parcelles de terrain prêtes à être distribuées
pour abriter des projets d'investissement dans plusieurs régions, en vue de créer de la
richesse et de l’emploi, a révélé dimanche, le wali Lounès Bouzegza.

SOUK AHRAS

990 parcelles de terrain
prêtes à abriter des 
projets d'investissement 

La wilaya de Mostaganem a commémoré
dimanche le 64e anniversaire de la ba-
taille de Djebel Es-Sikh au village de Sidi

Messaoud dans la commune d'Ouled Maallah,
a-t-on appris de la directrice de wilaya des
moudjahidine et des ayant droits, Dalila Ben-
messaoud.
La cérémonie de commémoration de cet anni-
versaire historique, qui s'est déroulée en pré-
sence des autorités locales et de la famille
révolutionnaire, a été marquée par la levée des
couleurs nationales et le recueillement à la mé-
moire des chouhada, en plus de l'inauguration
d'une stèle commémorative immortalisant
cette bataille, a indiqué dans une déclaration à

l’APS Mme Benmessaoud.
A cette occasion, la famille du chahid Baghdali
Miloud dit Si Salem a été honorée. Les élèves
de l’école primaire de Sidi Messaoud ont donné
une représentation théâtrale sur le drapeau na-
tional a entonné des chants nationaux.
Situées en bordure d'un oued au douar Sidi
Messaoud dans la commune d'Ouled Maallah
(à l'est de Mostaganem), les grottes de Djebel
Es-Sikh constituaient, pendant la glorieuse
guerre de libération nationale, un refuge et un
lieu pour soigner les moudjahidine blessés et
un entrepôt de médicaments et de vivres, selon
des sources historiques.
L'armée coloniale française a assiégé le 14 no-

vembre 1957 ce site composé de cinq grottes
où se trouvaient plus de 100 moudjahidine et
10 autres blessés. Dans un assaut, elle utilisa
des hélicoptères, des camions et des chars,
mais se heurta à une résistance farouche des
moudjahidine, a-t-on indiqué de même
source.
Les forces coloniales qui ont subi de lourdes
pertes dans leurs rangs (60 soldats tués et 15
blessés) ont utilisé dans cette bataille, qui dura
neuf jours, des bombes lacrymogènes et des
armes interdites (gaz toxiques). Une centaine
de moudjahidine sont tombés au champ
d’honneur et des blessés et malades ont été ar-
rêtés, a-t-on rappelé.

EL TARF 
Session de formation
au profit des
plongeurs de la
Protection civile 
de 11 wilayas

Une session de formation dans le
domaine de la plongée a été lan-
cée dimanche au profit de 54

plongeurs de la Protection civile issus
de 11 wilayas du pays.
Cette formation, supervisée par des
responsables centraux de la Direction
générale de la Protection civile (DGPC),
s'inscrit dans le cadre de la mise en
œuvre du plan de formation et de per-
fectionnement de l’année 2021, a indi-
qué la cellule de communication de ce
corps constitué d’El Tarf, précisant que
cette session se poursuivra jusqu’au 13
décembre prochain.
Selon la même cellule, les plongeurs
participant à cette session de formation
proviennent des directions de la Protec-
tion civile des wilayas d’Illizi, El Oued,
Tébessa, Khenchela, Batna, Skikda,
Mila, Annaba, Souk Ahras et Constan-
tine, en plus de celle d’El Tarf.
Lors du coup d’envoi de cette session
de formation, le sous-directeur de l'in-
formation et des statistiques au sein de
la DGPC, le colonel Farouk Achour, a
précisé que la plongée comprend plu-
sieurs spécialités et techniques nou-
velles, soulignant l'importance de la
formation continue dans ce domaine
pour être au diapason des exigences de
l'époque et des évolutions en la ma-
tière, compte tenu de l’augmentation du
nombre des interventions enregistrées
et ce, même en dehors de l’été.
De son côté, le commandant Karim
Haddi, chargé des missions spéciales
au sein de la Direction générale de la
Protection civile, a souligné que la réali-
sation d'interventions dans tous les mi-
lieux et régions nécessite la formation
des plongeurs dans toutes les wilayas
du pays.
Il a fait savoir, dans ce même contexte,
que le secteur compte actuellement des
plongeurs dans 48 wilayas du pays, fai-
sant état de préparatifs en cours pour la
formation de plongeurs dans les 10
nouvelles wilayas.
Pour leur part, les plongeurs participant
à cette formation ont salué l'initiative de
la Direction générale du secteur qui leur
permet d'actualiser leurs connaissances
et de se familiariser avec les technolo-
gies modernes et les nouvelles mé-
thodes utilisées dans le domaine, en
vue d’effectuer des interventions effi-
caces, tout en préservant leur sécurité
et en surmontant les différentes difficul-
tés pouvant être rencontrées sur le ter-
rain.

MOSTAGANEM

Commémoration du 64e anniversaire de la bataille 
de "Djebel Es-Sikh"



La révision des statuts des
enseignants permettra
"d’obtenir une meilleure

performance, la qualité souhai-
tée et un rendement idéal de
cette catégorie qui représente
l’élite de la société", a affirmé
Messaoud Amarna, secrétaire
général de la Fédération natio-
nale de l’enseignement supérieur
et de la recherche scientifique
dans son intervention durant la
rencontre organisée en coordi-
nation avec l’Ecole normale su-
périeure Assia Djebbar, à
l’université Salah Boubnider
Constantine-3.
L’intervenant a salué ce qui a été
affirmé par le président de la Ré-
publique, Abdelmadjid Teb-
boune, au sujet de l’engagement
de l’Etat de garantir aux ensei-
gnants chercheurs et chercheurs
permanents la place qui leur re-
vient par la révision de leurs sta-
tuts particuliers.
Il a également souligné que le
statut actuel n’a pas été amendé
depuis 2008 et c'est ce à quoi
œuvre la Fédération nationale de
l’enseignement supérieur et de la
recherche scientifique, dit-il, au
travers de l’organisation de
conférences régionales sur la ré-
vision de ces statuts, à l’instar de
celles tenues à Sétif et Laghouat.
"La concrétisation de cette re-
vendication assurera les meil-
leures conditions pour relancer
l’établissement universitaire et de
recherche et en faire une loco-
motive de la société, un moteur
du développement du pays à l’ère

de la technologie et de l’écono-
mie du savoir", a ajouté M.
Amarna considérant que "les
statuts actuels n’intègrent pas les
nouvelles visions et les missions
renouvelées du secteur du supé-
rieur surtout avec le recul du
pouvoir d’achat" lequel nécessite
aujourd’hui un salaire à même
de garantir une vie décente.
Pour ce même intervenant, le
développement de l’établisse-
ment de l’enseignement supé-
rieur ne peut être "dissocié de la
nécessité de mettre en place les
conditions de promotion sociale
et professionnelle de l’élite uni-
versitaire de sorte à constituer
des incitations à davantage d’ef-
forts pour l’accomplissement des
missions de formation, de re-

cherche, de développement et
d’innovation".
De son côté, Dr Mohamed Hadj
Aïssa Bensalah de l’université de
Laghouat a notamment appelé à
la révision des points indiciaires
contenus dans l’article 2 du dé-
cret présidentiel 07-304 fixant la
grille indiciaire des traitements
et le régime de rémunération des
fonctionnaires.
L’intervenant a appelé à la néces-
sité de calculer le salaire de l’en-
seignant chercheur en deux
volets, l’un fixe et l’autre variable,
en fonction des activités et de la
production scientifique, avec
une grille de notation du produit
scientifique.
Le même universitaire a égale-
ment appelé à généraliser la nu-

mérisation qui est une garantie
de transparence et de rationali-
sation des dépenses, à l’instar
des programmes de découverte
du plagiat.
Il a préconisé, en outre, la mise
en place d'une plateforme nu-
mérique des manifestations
scientifiques et des demandes de
transfert des enseignants.
Les commissions nationales des
syndicats du secteur de l’ensei-
gnement supérieur et de la re-
cherche scientifique spécialisées
ont été installées à la fin de la se-
maine passée et travaillent d’une
manière unifiée et cohérente
sous la tutelle de la Fédération
nationale de l’enseignement su-
périeur et de la recherche scien-
tifique, a-t-on noté.
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ORAN
Remise des clés 
de locaux à des
artisanes     

Des clés de locaux et d'ateliers
ont été remises dimanche à des
femmes exerçant dans le do-

maine de l’artisanat traditionnel lors
d’une cérémonie organisée à la mai-
son de l’artisanat d’Oran à l’occasion
de la Journée nationale de l'artisan
célébrée le 9 novembre de chaque
année.
Ont bénéficié de cette opération des
femmes artisanes exerçant dans les
domaines du cuir, de la joaillerie, de
l'habit traditionnel pour hommes, de la
fabrication du savon traditionnel, de la
poterie, de la peinture, entre autres
activités du terroir, a indiqué le direc-
teur de la chambre de l’artisanat et
des métiers en marge de cette mani-
festation qui a vu la présence des au-
torités locales et la participation de
nombreux artisans et opérateurs ver-
sés dans le tourisme.
Cette opération vise à encourager les
artisans à développer leurs métiers, à
préserver leurs activités contre la me-
nace de disparition, de satisfaire les
besoins de la population et de la créa-
tion de postes d’emploi, a souligné
Tahraoui Khalid, indiquant que la mai-
son et le centre d’artisanat disposent
de 26 locaux dans divers domaines
de l’artisanat, attribués aux artisans à
l’exception d’un seul atelier qui sera
affecté prochainement à son bénéfi-
ciaire.
Pour sa part, le président de la cham-
bre d’artisanat et des métiers d’Oran,
M. Djoudi, a mis l'accent sur l’impor-
tance de réserver cet espace pour les
artisans qualifiés dans divers do-
maines de l’artisanat, à savoir la réali-
sation des produits de services pour
impulser le développement local et
développer le secteur, également
créateur d’emplois.
Le même responsable a appelé les
jeunes artisans à adhérer à la cham-
bre de l’artisanat et des métiers pour
pouvoir bénéficier d’une formation et
de qualification, ainsi que des facilita-
tions accordées par l’Etat pour déve-
lopper les différents produits
d’artisanat afin d’éviter qu’ils dispa-
raissent.
Cet événement, organisé par la direc-
tion du tourisme, de l’artisanat et du
travail familial, en partenariat avec la
chambre de l’artisanat et des métiers,
a été marqué par l’exposition de pro-
duits d’artisanat traditionnel avec la
participation de 30 artisans, de même
qu’un deuxième stand dédié à l’habit
traditionnel et un troisième stand por-
tant sur les divers dispositifs de sou-
tien à l’emploi des jeunes et aux
artisans. Sept artisans dont quatre
lauréats et des membres d’une cara-
vane de sensibilisation des zones
d’ombre sur l’adhésion de la femme
rurale dans les métiers de l’artisanat
ont été honorés, de même que quatre
associations locales ayant accompa-
gné la femme rurale et quatre établis-
sements hôteliers ont été
récompensés lors des ces festivités
organisées sous le slogan "l’artisan
entre authenticité et création".

CONSTANTINE 

Les statuts des enseignants
chercheurs et des chercheurs
permanents en débat 
Les participants au séminaire national sur "la révision des statuts particuliers des
enseignants chercheurs et des chercheurs permanents", organisé dimanche à
Constantine, ont appelé à "actualiser les statuts de cette catégorie de professionnels de
sorte à l’adapter aux exigences socioprofessionnelles".

Les travaux de réalisation de la péné-
trante autoroutière reliant Tizi-Ouzou à
l'autoroute Est-Ouest, à l'arrêt depuis

l'avènement de la crise sanitaire de Covid-19,
reprendront prochainement, a-t-on appris di-
manche des services de la wilaya.
Une rencontre consacrée à l'étude de l'état
des lieux de ce projet s'est tenue samedi sous
la présidence du wali en présence de l'ensem-
ble des intervenants, l'entreprise turque
OZGUN, l'entreprise nationale des grands
ouvrages d'art (ENGOA), le directeur du pro-
jet au niveau de l'agence nationale des auto-
routes (ADA) ainsi que la direction locale des
travaux publics (DTP).

Lors de cette réunion, un exposé des diffé-
rentes contraintes rencontrées, celles levées et
celles encore persistantes, dans la réalisation
de ce projet structurant a été présenté par les
différents intervenants.
"En plus du rapatriement du personnel de
l'entreprise turque au début de la pandémie,
il y a, notamment, le dossier d'indemnisation
des propriétaires terriens qui a été finalisé au
cours de cette période d'arrêt des travaux, ce
qui permet la reprise des travaux" a souligné
Mokrane Aouiche, chargé de communication
de la wilaya.
"Des décisions ont été prises séance tenante
pour la levée de toutes les entraves et l'entre-

prise turque s'est engagée à rappeler son per-
sonnel le 26 de ce mois de novembre et d'en-
tamer la finalisation du projet qui sera livré
dans un délai de 3 ans" a-t-il ajouté.
D’une longueur de 48 km, les travaux de cette
pénétrante devant relier la wilaya de Tizi-
Ouzou à l'autoroute Est-ouest au niveau de
Djebahia (Bouira), ont été lancés en 2014,
mais ont connu plusieurs arrêts pour les di-
verses contraintes citées.
Sur les 48 km du projet, 38 se trouvent dans
la wilaya de Tizi-Ouzou avec près de 25 km
de routes secondaires, 7 échangeurs et plu-
sieurs ouvrages d’art, dont 16 viaducs et 2
tunnels.

TIZI-OUZOU

Reprise prochaine des travaux de la pénétrante autoroutière



Sports

La rencontre en amical de-
vant opposer l'équipe na-
tionale de football A' face à

son homologue du Soudan du
Sud, prévue hier à Dubaï (Emi-
rats arabes unis), a été annulée
pour des raisons administratives,
a annoncé hier la Fédération al-
gérienne (FAF) sur son compte
tweeter.
"La deuxième rencontre de la sé-
lection A' a été annulée à cause
du retard enregistré par l'équipe
Sud-Soudan dans l'obtention des

visas d'entrée aux Emirats arabes
unis.", précise la même source.
Lors de la première rencontre
disputée vendredi dernier à
Dubaï, la sélection algérienne
des joueurs locaux (A') s'était in-
clinée (2-1) contre la Nouvelle-
Zélande, dans le cadre dans son
stage de préparation pour la
Coupe arabe Fifa 2021, prévue
au Qatar du 30 novembre au 18
décembre.
C'est le quatrième stage depuis
la nomination de Bougherra à la

tête de la sélection A', après ceux
organisés en juin, août, et octo-
bre, ponctués par des matchs
amicaux face au Liberia à Oran
(5-1), la Syrie (2-1) et le Burundi
(3-0) à Doha, et récemment de-
vant le Bénin à Alger (3-1).
L'équipe A' devrait effectuer un
stage précompétitif à Doha à
partir du 24 novembre, soit
quelques jours avant son entrée
en lice en Coupe arabe, le mer-
credi 1er décembre face au Sou-
dan, au stade Ahmed-Ben Ali à

Doha (11h00 algériennes).
Les Algériens enchaîneront
contre le Liban, le samedi 4 dé-
cembre au stade
Al-Janoub (14h00), puis
l'Egypte, le mardi 7 décembre,
toujours au stade Al-Janoub
(20h00).
Outre la prochaine Coupe arabe
de la Fifa, la sélection algérienne
A' prépare également le Cham-
pionnat d'Afrique des nations
(CHAN), prévu en 2023 en Algé-
rie.

Mardi 16 novembre 2021

La rencontre sélection A'-
Soudan du Sud annulée

FOOT/COUPE ARABE FIFA 2021



Les Congolais ont ouvert le
score dès la 10e minute de
jeu par Dieumerci Mbo-

kani sur penalty, avant que Ben
Malango ne fasse le break en se-
conde période (74e), permettant
ainsi aux "Léopards" de sceller
leur qualification aux dépens de
leur concurrent direct.
La RD Congo rejoint ainsi, le Sé-
négal, le Mali, le Maroc, et
l'Egypte, déjà qualifiés en bar-
rages, où dix pays s'affronteront
deux par deux pour les cinq
places de l'Afrique au Qatar.
Dans le groupe J, le Ghana et
l'Afrique du Sud, s'affrontent ce
dimanche soir à Accra (20h00)
dans une véritable "finale". Si les
Ghanéens doivent impérative-
ment l'emporter, les "Bafana Ba-
fana" n'auront besoin que d'un
seul point pour se qualifier.
Pour rappel, la sélection algé-
rienne qui trône en tête du

groupe A avec 13 points, accueil-
lera son dauphin le Burkina Faso
(11 pts), aujourd’hui au stade
Mustapha-Tchaker de Blida
(17h00). Le point du match nul
suffira aux champions d'Afrique

d'assurer leur présence en bar-
rages, prévus en mars 2022.
Cinq confrontations en deux
manches seront connues à l'issue
d'un tirage au sort, fixé au 18 dé-
cembre à Doha, en tenant compte

du classement de la Fédération
internationale (Fifa), pour dési-
gner les cinq représentants afri-
cains à la prochaine Coupe du
monde, prévue en 2022 au Qatar.

R.S
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La rencontre sélection
A'-Soudan du Sud
annulée

La rencontre en amical devant opposer
l'équipe nationale de football A' face à son
homologue du Soudan du Sud, prévue hier

à Dubaï (Emirats arabes unis), a été annulée
pour des raisons administratives, a annoncé
hier la Fédération algérienne (FAF) sur son
compte tweeter. "La deuxième rencontre de la
sélection A' a été annulée à cause du retard en-
registré par l'équipe Sud-Soudan dans l'obten-
tion des visas d'entrée aux Emirats arabes
unis.", précise la même source. Lors de la pre-
mière rencontre disputée vendredi dernier à
Dubaï, la sélection algérienne des joueurs lo-
caux (A') s'était inclinée (2-1) contre la Nou-
velle-Zélande, dans le cadre de son stage de
préparation pour la Coupe arabe Fifa 2021,
prévue au Qatar du 30 novembre au 18 décem-
bre. C'est le quatrième stage depuis la nomina-
tion de Bougherra à la tête de la sélection A',
après ceux organisés en juin, août, et octobre,
ponctués par des matchs amicaux face au Li-
beria à Oran (5-1), la Syrie (2-1) et le Burundi
(3-0) à Doha, et récemment devant le Bénin à
Alger (3-1). L'équipe A' devrait effectuer un
stage précompétitif à Doha à partir du 24 no-
vembre, soit quelques jours avant son entrée
en lice en Coupe arabe, le mercredi 1er décem-
bre face au Soudan, au stade Ahmed-Ben Ali à
Doha (11h00 algériennes). Les Algériens en-
chaîneront contre le Liban, le samedi 4 décem-
bre au stade Al-Janoub (14h00), puis l'Egypte,
le aujourd’hui 7 décembre, toujours au stade Al-
Janoub (20h00). Outre la prochaine Coupe
arabe de la Fifa, la sélection algérienne A' pré-
pare également le Championnat d'Afrique des
nations (CHAN), prévu en 2023 en Algérie.

R.S
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(AMÉRIQUE LATINE)
Danilo s'attend à un
match "très compliqué"
contre l'Argentine

Le latéral brésilien Danilo s'attend à un
match "très compliqué" contre l'Argentine
aujourd’hui à San Juan pour cette re-

vanche de la finale de la dernière Copa Ame-
rica dans le cadre des éliminatoires sud-amé-
ricaines pour le Mondial-2022. "Ils vont certai-
nement vouloir gagner à tout prix, comme
nous", a déclaré le joueur de la Juventus Turin
dimanche en conférence de presse, écartant
toute possibilité de voir la qualification brési-
lienne déjà assurée "atténuer" la rivalité entre
les deux géants du football sud-américain.
"Ce match a tous les ingrédients d'un grand
classique du football mondial, avec des
joueurs d'une qualité incroyable dans les deux
équipes, beaucoup d'histoire et de rivalité. Ce
sera un super match à jouer et à regarder", a-
t-il résumé. Le Brésil et l'Argentine auraient
déjà dû s'affronter en septembre, pour le
match aller, à Sao Paulo, mais la rencontre
avait été arrêtée par les autorités sanitaires et
aucune décision de report ou de victoire sur
tapis vert n'a encore été prise. "Depuis, il y a
eu beaucoup d'autres rencontres, d'autres ré-
sultats. Nous sommes passés à autre chose,
la situation est totalement différente. Ce sera
un grand match, sans aucun lien avec celui
qui n'a pas eu lieu", a précisé Danilo. Le Brésil
a depuis jeudi son billet pour le Mondial-2022
au Qatar en poche après sa victoire contre la
Colombie (1-0). La Seleçao est assurée avec
ses 34 points de terminer à l'une des quatre
premières places directement qualificatives
pour le prochain Mondial, à cinq journées de
la fin des qualifications sud-américaines. 

R.S

La France et la Belgique ont validé leur
billet pour la Coupe du monde 2022
au Qatar samedi soir lors de la 9e et

avant-dernière journée des qualifications, en
s'imposant respectivement contre le Ka-
zakhstan (8-0) et l'Estonie (3-1), alors que les
Pays-Bas accrochés au Monténégro (2-2) de-
vront patienter.
Français et Belges rejoignent ainsi les Alle-
mands et les Danois dans le wagon des pre-
miers qualifiés de la zone Europe. Avant son
dernier match en Finlande aujourd'hui, la
France championne du monde en titre a of-
fert un festival offensif à son public avec no-

tamment un quadruplé de sa star Kylian
Mbappé. Les Bleus sont assurés de terminer
en tête de leur groupe puisqu'ils devancent
de quatre points leurs futurs adversaires fin-
landais, qui sont allés s'imposer 3-1 en Bos-
nie- Herzégovine en début d'après-midi.
Dans ce groupe, la deuxième place qualifica-
tive pour les barrages se jouera lors de la der-
nière journée aujourd’hui entre la Finlande
(2e, 11 pts) et l'Ukraine (3e, 9 pts), qui se dé-
placera en Bosnie.
Au stade du Roi Baudouin de Bruxelles, la
Belgique a elle aussi assuré l'essentiel en do-
minant l'Estonie grâce à des buts de Chris-

tian Benteke (11e), l'attaquant de Crystal Pa-
lace qui a profité d'une erreur du gardien ad-
verse Matvei Igonen, et de Yannick Carrasco
(53e), d'un tir en pleine lucarne, et Thorgan
Hazard (74e), quatre minutes après que Erik
Sorga a réduit la marque.
La Belgique jouera son dernier match au-
jourd’hui au Pays de Galles qui tentera d'ac-
crocher définitivement la deuxième place du
groupe et d'accéder aux barrages. Vainqueur
samedi du Belarus à Cardiff (5-1), le Pays de
Galles est en effet deuxième mais avec seule-
ment trois points d'avance sur la République
tchèque, qui elle accueillera l'Estonie lors de

la dernière journée. Les Tchèques étaient
exempts samedi.
A Podgorica, pour le compte du groupe G,
les Pays-Bas de Louis Van Gaal menaient 2-0
après un doublé de Memphis Depay (25e sur
penalty, 54e) mais ont concédé deux buts en
fin de match Ilija Vukotic, auteur d'un dou-
blé (82e, 86e).
Tout se jouera donc sans ce groupe lors de la
dernière journée. Les Pays-Bas, 1er avec 20
points, recevront la Norvège (3e, 18 pts), et la
Turquie (2e, 18 pts également) se déplacera
au Monténégro. Les Pays-Bas avaient man-
qué le dernier Mondial en Russie.

L'Espagne a difficilement obtenu di-manche son billet pour la Coupe du
monde 2022 au Qatar, en battant la

Suède (1-0), alors que le Portugal a laissé
échapper sa qualification à la dernière mi-
nute, en s'inclinant face à la Serbie(1-2), et
devra passer par les barrages en mars.
Les Portugais avaient pourtant bien entamé
les débats à Lisbonne, par un but de Renato
Sanches dès la 2e minute, mais Dusan Tadic a
égalisé une demi-heure plus tard (33e), sur
une frappe contrée par Danilo qui a surpris
Rui Patricio, parti de l'autre côté.
Un nul suffisait à Cristiano Ronaldo et ses
coéquipiers pour décrocher leur visa pour le
Qatar et ils semblaient se diriger vers ce ré-
sultat quand Alex Mitrovic a donné l'avan-
tage à la Serbie à la 90e minute, synonyme de
qualification in extremis et donc d'exploit.
Pendant ce temps-là, à Séville, les hommes de
Luis Enrique ont dû se montrer très patients
contre des Suédois solides et bien organisés,

qui n'avaient qu'un point de retard sur eux
dans le groupe B et joueront donc les bar-
rages, après avoir multiplié les occasions
d'ouvrir le score.
Zlatan Ibrahimovic, de retour dans l'effectif,
a fait son entrée à la 73e minute, alors que le
score était de 0-0, mais ce sont les Espagnols
qui ont enfin marqué, à la 86e minute, par
Alvaro Morata, suite à un superbe tir d'Olmo
détourné sur la barre transversale par le gar-
dien suédois.
Dans le groupe H, la Russie a perdu à Split, le
match (1-0) et sa place de leader. Elle jouera
donc les barrages alors que les vice-cham-
pions du monde croates peuvent déjà prépa-
rer leurs valises pour le Qatar.
Dans le groupe J, l'Allemagne, déjà qualifiée,
s'est promenée en Arménie (4-1) et la Macé-
doine du Nord, victorieuse de l'Islande (3-1)
à Skopje, jouera les barrages car elle a
conservé son point d'avance sur la Roumanie
qui s'est logiquement imposée au Liechten-

stein (2-0).

Qualification de la Croatie aux dépens 
de la Russie (1-0)
La Croatie a décroché dimanche son ticket
pour le Mondial-2022 de football au Qatar en
battant la Russie (1-0), dimanche à Split, ce qui
lui permet de terminer en tête du groupe H
des qualifications de la zone Europe.
Les Croates, finalistes malheureux contre la
France en 2018, disputeront leur sixième
Coupe du monde, grâce à un but contre son
camp de Fiodor Koudriachov à la 81e minute.
La Russie prendra, elle, part aux barrages fin
mars pour tenter de participer pour la cin-
quième fois de son histoire au Mondial.
La Croatie, vice-championne du monde 2018,
est désormais la 7e équipes qualifiées pour le
Mondial-2022, en incluant le pays-hôte, pour
le Mondial-2022 (21 nov-18 déc 2022), qui
sera disputé par un total de 32 sélections.
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La RD Congo valide son
ticket pour les barrages
La RD Congo, vainqueur dimanche au stade des Martyrs de Kinshasa face au Bénin (2-0),
a validé son ticket pour le 3e et dernier tour (barrages) des éliminatoires de la Coupe du
monde 2022, en match comptant pour la 6e et dernière journée (Gr.J).

MONDIAL-2022/QUALIFS (EUROPE)

France et Belgique qualifiés, les Pays-Bas devront patienter

LE PORTUGAL SOUS LE CHOC  

L'Espagne et la Serbie au Qatar



"C’est un match décisif pour passer
en barrages, et cette double
confrontation en mars 2022. En

gros, nous sommes à trois matchs de la Coupe
du monde. Cela passera par le match de de-
main, on connaît tous son importance", a in-
diqué Belmadi, lors d’une conférence de
presse tenue au Centre technique national
(CTN) de Sidi Moussa.
A la veille de la 6e et dernière journée des éli-
minatoires, l’Algérie caracole en tête avec 13
points, avec deux longueurs d'avance sur le
Burkina Faso (2e, 11 pts). Le Niger suit der-
rière à la 3e place (4 pts), alors que le Djibouti
ferme la marche avec 0 point.
" Dans ce genre de rencontres, le facteur sur-
prise n’est pas à écarter.
Nous avons pu assister dimanche au scénario
du Portugal, battu chez lui par la Serbie (1-2),
alors qu’il n’avait besoin que d’un match nul
pour se qualifier directement au Mondial. A la
différence, on aura après les barrages à dispu-
ter. Rien n’est laissé au hasard, chaque date Fifa
apporte son lot d'exemples à retenir ", a-t-il
ajouté. Appelé à évoquer son prochain adver-
saire, dont la victoire est impérative pour pou-
voir passer en barrages, Belmadi s’est montré
méfiant.
"Le Burkina Faso a toujours eu l’idée de res-
sortir le ballon par derrière, de construire.
Nous appréhendons ce genre d’adversaire, les
consignes sont différents d’une équipe à l’au-
tre. Chaque match a sa vérité. La prestation du
Burkina Faso face au Niger (1-1), nous im-
porte, mais ils savent désormais qu’ils doivent
gagner à Blida pour se qualifier. Seul le résul-
tat nous le dira à la fin si nous avons bien étu-
dié notre adversaire".
L’Algérie s’était qualifiée pour le Mondial 2014
au Brésil, en passant l’écueil du Burkina Faso.
Dirigée à l’époque par l’ancien sélectionneur
bosnien Vahid Halildhodzic, l’équipe natio-
nale s’était inclinée en barrages (aller) 3-2,
avant de s'imposer lors de la seconde (1-0) à
Blida.  Belmadi s’est remémoré ce souvenir.
" C’était un match difficile, surtout ici à Blida,
avec ce but de Bougherra. Avoir des joueurs
qui avaient pris part à la campagne qualifica-
tive du Mondial 2014 est une chose positive.
Ils doivent certainement conseiller à leurs co-
équipiers sur le principe qu’il ne faudra pas
rater le virage important d’aujourd’hui, je

parle notamment de Slimani qui communique
beaucoup avec ses coéquipiers, d’autant qu’il
ne sera pas là pour la Coupe du monde 2026.
Je ne pense pas qu’il y a des joueurs du Bur-
kina Faso qui étaient présents à Blida en 2013.
L’expérience est toujours bonne. A la diffé-
rence, ce rendez-vous est qualificatif aux bar-
rages, contrairement au rendez-vous de 2013".
Interrogé sur le discours qu’il compte adresser
aux joueurs, à 24 heures de cette rencontre dé-
cisive, le coach national a mis l’accent sur l’ob-
jectif de jouer la Coupe du monde.
" Je vais leur dire que c’est un match qui va
leur permettre de serapprocher du Mondial au
Qatar. Il y a la vérité du rectangle vert. Je n’ai
pas d’inquiétudes quant à la manière de jouer
du Burkina Faso, ils ont envie de gagner, c’est
dans leur droit absolu. Il y'aura un arbitre cen-
tral, qui me semble de qualité, il fera en sorte
de bien gérer la partie. Que le meilleur gagne".
Répondant à une question concernant une
éventuelle fin de la série d’invincibilité face
aux " Etalons", Belmadi a refusé d’évoquer le
moindre  échec.
" Je ne suis pas seul, j’ai tout un staff derrière
moi, il y a les joueurs qui sont les véritables ac-
teurs. Il faut rendre à César ce qui appartient à
César. Sans eux, on ne peut rien faire. Nous
connaissons notre métier, on s’applique pour
faire le mieux qu’on pourra. Le haut niveau
c’est des détails, nous devons bien travailler
sur tous les aspects. L’objectif est de gagner nos

matchs, mais il viendra le jour où on va per-
dre, j’espère que ce ne sera pas aujourd’hui".
Avant d’enchaîner : " Ce serait triste de ne pas
passer en barrages, eu égard de tout ce qui a
été fait jusque-là ".
Belmadi qui avait déjà critiqué l’arbitrage à
maintes reprises, semble cette fois-ci confiant,
suite à la décision de confier ce match à l’arbi-
tre sud-africain Miguel De Freitas Gomes.
" Nous aurons aujourd’hui un arbitre d’un ni-
veau mondial, je suis satisfait. J’espère qu’il n’y
aura pas de décision injuste d’un côté comme
de l’autre. Je suis pour le fair-play. Nous
sommes plutôt concentrés sur notre match.
J’espère qu’il n’y aura pas de soucis demain".
Enfin, le coach national s’est de nouveau mon-
tré " content", suite à la décision prise par la
Confédération africaine (CAF), sur demande
de la Fédération algérienne (FAF), d’autoriser
la présence de 14,000 supporters.    " Je suis
très content de la décision de rouvrir le stade à
nos supporters, je sais que le public fera son
travail comme il a l’habitude de le faire. Nous
sommes très heureux de revoir nos suppor-
ters, je leur demande juste de respecter
l’hymne national de l’adversaire et de ne pas le
siffler", a-t-il conclu. Dans l’autre match du
groupe A, le Niger et le Djibouti, s’affrontent
hier après-midi (17h00) au stade de Niamey
avec l’objectif commun de terminer ces élimi-
natoires sur une bonne note.

R.S
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Belmadi :"Un match décisif 
qu'on doit gagner"

RC RELIZANE
Les joueurs mettent
fin à leur grève

Les joueurs du RC Relizane ont
repris l’entrainement après une
grève de cinq jours pour récla-

mer la régularisation de leur situation
financière, a-t-on appris hier  de la di-
rection de ce club de Ligue 1 de foot-
ball.
Cette reprise, qui intervient avant la
réception du MC Alger samedi pro-
chain dans le cadre de la quatrième
journée du championnat, a été déci-
dée après la réunion ayant regroupé
le président du club sportif amateur
(CSA), Abdelfettah Benzineb, et les
joueurs, au cours de laquelle il leur a
promis de leur payer "une partie de
leur dû" avant le prochain match.
Cependant, pour cette séance de la
reprise, l’entraineur Lyamine Bou-
ghrara s’est retrouvé avec seulement
12 éléments, ce qui n’est pas fait pour
arranger ses affaires, déplore-t-on de
même source.
Dans une récente déclaration à
l’APS, l’ancien gardien de but interna-
tional s’était plaint de la situation pré-
valant au "Rapid" qu’il avait rejoint en
juillet dernier contribuant grandement
dans son maintien parmi l’élite.
Le coach, qui a renouvelé son
contrat au cours de l’intersaison, n’a
pas écarté l’éventualité de rendre le
tablier si les affaires du club ne ve-
naient pas à s’améliorer, a-t-il pré-
venu. Il a, en outre, exhorté les
dirigeants pour qualifier ses nouvelles
recrues, au nombre de huit. Un dos-
sier non encore réglé, a-t-on indiqué
du côté de la direction relizanaise.
Après trois journées de championnat,
le RCR s’est contenté d’une seule
victoire contre deux défaites, dont
une sur le terrain de la JS Saoura (6-
0), un match que les Vert et Blanc ont
disputé avec leur équipe réserve,
celle première l'ayant boudé à cause
du même problème d'argent, rap-
pelle-t-on. 

MATCH ALGÉRIE-
BURKINA FASO:
2000 policiers mobilisés
pour la sécurisation de
la rencontre 

La Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN) a indiqué, hier
dans un communiqué, avoir mo-

bilisé 2000 policiers à la veille du
match retour des éliminatoires qualifi-
catives de la dernière journée à la
Coupe du monde de football 2022,
entre la sélection nationale de football
et son homologue burkinabée, prévu
aujourd’hui au stade Mustapha Tcha-
ker de Blida.
La DGSN a mis en place "toutes les
mesures nécessaires pour la réussite
de ce rendez-vous sportif important à
travers la mobilisation des patrouilles
de police motorisées et pédestres
pour veiller à la sécurité routière et à
la protection des personnes et de
leurs biens pendant et après ce
match", précise le communiqué. Les
services de la Sûreté nationale veil-
lent aussi à "la fluidité routière au ni-
veau de toutes les voies menant au
stade du chahid Mustapha Tchaker à
Blida et son périmètre, ainsi qu'à tra-
vers les gares routières et ferro-
viaires, ainsi qu'à la sécurisation des
espaces de stationnement des véhi-
cules".
La DGSN a appelé "les supporteurs à
respecter scrupuleusement les me-
sures du protocole sanitaire en pré-
sentant le ticket avec le passe
sanitaire ainsi que la carte d'identité
pour accéder au stade".

R.S
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Le sélectionneur de l'équipe nationale de football Djamel Belmadi, a qualifié hier de " décisif " le match face
au Burkina Faso, aujourd’hui au stade Mustapha-Tchaker de Blida (17h00), dans le cadre de la 6e et
dernière journée (A) des éliminatoires de la Coupe du monde 2022, relevant l’importance de l’emporter pour
pouvoir se qualifier au 3e et dernier tour (barrages), prévus en mars 2022.

Le Comité olympique et sportif algérien
(COA) a honoré hier à son siège, les nou-
veaux diplômés du programme des cours

avancés en management du sport, élaboré par la
commission de la solidarité olympique du Co-
mité olympique international (CIO).
Les 16 lauréats dont la formation a débuté en
2019, ont été honorés lors d'une cérémonie en
présence du président du COA, Abderrahmane
Hammad, de son secrétaire général Khireddine
Barbari, du directeur du programme des cours
avancés en management du sport, Abdelghani
Boughensa, et de plusieurs acteurs du mouve-
ment sportif. " L'objectif de ce programme est de
développer les connaissances techniques de nos
cadres et améliorer leur niveau de structuration
pour l'élaboration de stratégies et l'amélioration
de la gestion des ressources humaines et finan-
cières, grâce au marketing et la promotion", a dé-
claré Abderrahmane Hammad, assurant que son
instance mettra à disposition tous les moyens né-

cessaires pour offrir des formations adéquates
aux techniciens et sportifs, afin d'atteindre les ob-
jectifs tracés. " La maitrise de chacun de ces élé-
ments, nous mènera au professionnalisme dans
l'organisation des grands évènements sportifs à
travers une bonne gouvernance, qui contribue à
améliorer le mouvement sportif ", a-t-il ajouté.         
De son côté, le directeur du programme des
cours avancés en management du sport, Abdel-
ghani Boughensa, a indiqué que cette formation
s'appuie sur plusieurs axes dont la structuration
et la gestion stratégiques des organisations spor-
tives, la gestion des ressources humaines, finan-
cières et le marketing, ainsi que l'organisation des
grands évènements sportifs.
Concernant l'encadrement dont ont bénéficié les
participants à cette formation, Boughensa a fait
savoir que ce programme a été encadré par une
sélection de professeurs issus de diverses Ecoles
supérieures et centres universitaires.
" La valeur ajoutée au sport national à travers ce

programme est de mettre le manager sportif dans
le confort en acquérant des connaissances sur le
terrain, qui lui permettront de contrôler la situa-
tion sans difficultés, ajoutant que les bénéficiaires
de ce programme du CIO pourront s'inscrire
pour un Master en Europe".  Selon les organisa-
teurs, une deuxième session de formation débu-
tera en février 2022 avec plus de participants et
dont les conditions d'inscriptions seront détermi-
nées ultérieurement.
Listes des diplômés de la 1ere session du pro-
gramme des cours avancés en management du
sport : 
Chaouki Abdelhamid, Zahra Bouziane, Said
Iberghrachen, Mourad Meziane, Belaid Kerbi,
Mourad Slatni, Yacine Billel, Mohamed Amine
Bouzid, Achour Chiker, Abdelhakim Krinaa, Sa-
lima Souakri, Djaafar Benzerouk, Nedjma De-
radji, Ismahane Hamna, Hafida Chaouch et
Kazila Belaid.

R.S

PROGRAMME DES COURS AVANCÉS EN MANAGEMENT DU SPORT

Le COA honore les nouveaux diplômés  



Au moins 19 gendarmes
et un civil ont été tués
dimanche lors d'une

attaque de terroristes présu-
més contre le détachement de
gendarmerie d'Inata, dans le
nord du Burkina Faso, ont an-
noncé l'armée et le gouverne-
ment.
Dimanche "vers 05h30 (GMT
et locale), le détachement de
gendarmerie de Inata (...) a fait
l'objet d'une attaque terroriste",
a indiqué l'état-major des ar-

mées dans un communiqué.
"Nous avons comme bilan pro-
visoire 20 décédés, dont un
civil", a précisé  le ministre de
la Sécurité, Maxime Koné, à la
radio nationale.
Le ministre a affirmé que les
gendarmes attaqués "ont résisté
et se sont battus avec bravoure"
et qu'il y avait "des rescapés qui
ont été retrouvés".
"Les opérations sont toujours
en cours et le travail de re-
cherche" d'éventuels autres

rescapés et des assaillants se
poursuivait dimanche soir
dans cette "zone particulière-
ment" vaste, a-t-il ajouté.
Selon une source sécuritaire,
l'attaque, qui s'est produite
dans la province du Soum (ré-
gion du Sahel), a été menée par
"un important nombre d'indi-
vidus armés" circulant "à bord
de plusieurs pick-up et moto-
cyclettes". Il a évoqué "de longs
échanges de tirs" entre les as-
saillants et les gendarmes.

Cette attaque est l'une des plus
meurtrières contre les forces
de défense et de sécurité bur-
kinabè depuis que le Burkina
Faso est confronté aux actions
terroristes, qui ont débuté
dans ce pays il y a six ans.
Une autre attaque a eu lieu di-
manche matin, à Kelbo, une
autre commune de la même
province du Soum, a indiqué le
ministre de la Communication
et porte-parole du gouverne-
ment, Ousséni Tamboura.

ATTAQUE TERRORISTE
AU MALI
4 soldats tués et six
assaillants abattus 

Quatre soldats maliens ont été
tués dimanche dans une at-
taque terroriste au nord-est de

Bamako près de la frontière maurita-
nienne et six assaillants ont été abat-
tus, a indiqué l'armée nationale sur les
réseaux sociaux.
Les soldats du poste de Guiré, dans la
région de Nara, "ont vigoureusement
repoussé une attaque d'un groupe
armé terroriste", a dit l'armée.
L'armée a fait état de quatre soldats
tués et 14 blessés, et de six assaillants
abattus.

SYRIE
Cinq militaires tués
dans un attentat dans
l'est du pays

Un général et quatre soldats de
l'armée syrienne ont été tués di-
manche dans l'explosion d'une

bombe dans l'est de la Syrie où sont
actifs les terroristes, au lendemain de
la mort de 13 combattants syriens dans
une attaque, a indiqué une ONG.
Selon l'Observatoire syrien des droits
de l'Homme (OSDH), une bombe a ex-
plosé lors du passage d'un véhicule
dans lequel se trouvaient les cinq mili-
taires dans la province de Deir Ezzor.
Malgré sa déroute en Syrie en mars
2019, le groupe terroriste autoproclamé
"Etat islamique" (EI/Daech) continue de
lancer des attaques meurtrières dans
le pays, notamment dans le vaste dé-
sert de la Badiya qui s'étend de la pro-
vince centrale de Homs jusqu'à celle
de Deir Ezzor.
Samedi, au moins 13 combattants sy-
riens avaient été tués dans une embus-
cade tendue par l'EI dans la zone
désertique de Masrib, dans l'ouest de
la province de Deir Ezzor, selon
l'OSDH qui dispose d'un vaste réseau
de sources dans le pays.
Le conflit en Syrie, déclenché en 2011,
a causé la mort d'environ un demi-mil-
lion de personnes et le déplacement de
plus de la moitié de la population.  

PRÉSIDENTIELLES
EN BULGARIE 
Le président sortant
en tête selon des
sondages

Le président sortant de Bulgarie,
Roumen Radev, affiche une large
avance sur les autres candidats au

premier tour des élections présiden-
tielles de dimanche, selon des son-
dages réalisés à la sortie des bureaux
de vote et publiés par la télévision na-
tionale bulgare.  
Selon Alpha Research, l'une des princi-
pales agences de sondage de Bulgarie
dans les domaines social et politique,
M. Radev, qui est soutenu par plu-
sieurs partis, devrait obtenir 49,1 %
des votes valides. Selon un autre son-
dage sortie des urnes mené par Gallup
International, M. Radev obtiendrait 49,4
% des voix.   
Alpha Research a indiqué que 26,5 %
des votes étaient allés à Anastas Gerd-
jikov, qui est soutenu par le parti
GERB. Selon Gallup International, 24,9
% des électeurs auraient voté pour M.
Gerdjikov.   
Les deux sondages ont placé Mustafa
Karadayi - leader du Mouvement pour
les droits et les libertés - en troisième
position, lui attribuant respectivement
des scores de 9,8 % et 8,9 %.   
Le taux de participation a été de 38,4
% selon Alpha Research et de 36,9 %
selon Gallup International.   
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20 morts dans une attaque
contre un détachement 
de gendarmerie 

ARGENTINE

La coalition de centre-gauche perd le contrôle du parlement

La coalition de centre-gauche du prési-
dent argentin Alberto Fernandez a
perdu le contrôle des deux chambres

du parlement, dimanche lors de législatives
partielles, selon une source proche du gou-
vernement sur la base des projections avec
près de 98% des votes décomptés.
"Si les chiffres se confirment, la majorité est
perdue au Sénat", a indiqué cette source
citée par l'AFP.
La coalition "Frente de Todos" ("Front de
tous") de M. Fernandez n'avait déjà pas la

majorité à la Chambre des députés. Au
Sénat, selon des projections, la coalition pé-
roniste au pouvoir passerait de 41 sénateurs
(sur un total de 72) à 35.
Le chef de l'Etat depuis 2019, auquel il reste
deux ans de mandat, a dans une discours en
forme d'admission de défaite annoncé une
"nouvelle étape" de gouvernement, et appelé
à "une relation fructueuse avec le parle-
ment".
Il a indiqué qu'il allait se rapprocher des au-
tres forces politiques en vue d'un "accord

sur un programme aussi partagé que possi-
ble" avec "une opposition responsable, ou-
verte au dialogue, et patriotique".
Selon les projections et en l'attente de chif-
fres définitifs, la coalition péroniste,
quoique minoritaire, devrait rester le pre-
mier groupe dans chacune des deux cham-
bres. Mais en perdant du terrain sur la
coalition de centre-droit "Juntos por el
Cambio" (Ensemble pour le changement) de
l'ancien président (2015-2019) Mauricio
Macri.

HONGRIE

Le Premier ministre réélu à la tête du parti au pouvoir

Le Premier ministre hongrois
Viktor Orban a été réélu di-
manche avec une écrasante

majorité à la présidence du Fi-
desz, le parti au pouvoir en Hon-
grie.   
M. Orban, qui était le seul candi-
dat en lice, a été réélu pour un
mandat de deux ans durant un
congrès du Fidesz. Il devra no-
tamment diriger le parti durant
les élections législatives du prin-

temps prochain.   
"Si nous continuons à gouverner,
nous pourrons faire partie des
pays les plus développés dans dix
ans. Aujourd'hui, la Hongrie est
encore un pays émergent. Nous
ne pourrons avancer que si nous
travaillons de manière plus appli-
quée, et que nous élevons des en-
fants plus intelligents que nous", a
déclaré le Premier ministre.   
"Nous avons encore des pro-

blèmes à résoudre : il n'y a pas
assez d'enfants, les salaires et les
retraites ne sont pas assez élevés,
il y a encore des pauvres, tout le
monde n'a pas encore de maison",
a énuméré M. Orban en évoquant
les défis à relever à l'approche des
élections.   
Le dirigeant hongrois a également
évoqué la montée de l'Orient, en
particulier de la Chine, dans
l'économie mondiale. 
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Les Houthis ont pris le contrôle d'une
vaste zone au sud d'Hodeida, objet d'un
cessez-le-feu depuis 2018, après que les

forces du gouvernement ont abandonné des
positions au sud de la ville, avaient indiqué
vendredi des sources loyalistes qui n'ont pas
donné de raison à ce retrait.
"A la suite de ces événements, quelque 700
familles (environ 4.900 personnes) ont été
déplacées vers la ville de Khokha, tandis que
184 autres familles (environ 1.300 personnes)
ont été déplacées plus au sud vers le district
de Mokha", a précisé le Bureau de la coordi-

nation des affaires humanitaires (Ocha) de
l'ONU, citant des sources gouvernementales
yéménites.
"A ce jour, aucun déplacement n'a été signalé
dans les zones qui sont passées sous le
contrôle des autorités de facto (les Houthis)",
a-t-il ajouté dans un communiqué.
Citant des humanitaires sur le terrain, Ocha a
annoncé qu'un nouveau site pour les per-
sonnes déplacées, comprenant 300 tentes, a
été établi à Al-Khokha, où les autorités cher-
chent à ériger un autre camp.
L'avancée des Houthis devrait néanmoins

"permettre d'améliorer les déplacements des
civils entre les provinces de Hodeida et de
Sanaa et à l'intérieur de Hodeida", selon
Ocha.
La capitale Sanaa est également sous contrôle
des rebelles depuis 2014, date à laquelle la
guerre a éclaté avec les forces du gouverne-
ment.
Après l'avancée des Houthis, l'ONU avait ap-
pelé les belligérants à "assurer la sécurité des
civils à l'intérieur et autour des zones où les
lignes de front changent".

R.I

APRÈS L'AVANCÉE DES HOUTHIS AUTOUR DE HODEIDA

Plus de 6000 déplacés au Yémen

Al Barid Bank, banque ma-
rocaine filiale du groupe
Poste Maroc, va ouvrir

une agence dans la région d'El
Guerguerat, dans une nouvelle
violation flagrante des résolutions
des Nations unies et des juridic-
tions internationales en relation
avec le Sahara occidental occupé,
appelant à "protéger les richesses
du peuple ahraoui".
Al Barid Bank a indiqué que des
travaux de construction "étaient
en cours", mais les activités d'in-

vestissement prévues restent illé-
gales dans une zone de conflit in-
ternational, qui ne jouit pas
encore du droit à l'autodétermi-
nation.
Avec cette décision du régime du
Makhzen, le Maroc continue de
faire fi de la légitimité internatio-
nale pour mettre fin à son occu-
pation du Sahara occidental, avec
la tenue d'un référendum d'auto-
détermination du peuple sah-
raoui, conformément aux
principes énoncés dans la Charte

des Nations unies et la résolution
1514 de l'Assemblée générale de
l'ONU. Il est à noter qu'il y a au
moins trente pays qui investissent
au Sahara occidental occupé,
dans divers secteurs écono-
miques, en violation flagrante du
droit international.
L'Espagne et la France sont les
plus impliquées dans l'exploita-
tion illégale des richesses du Sa-
hara occidental : la première avec
28 sociétés, la seconde avec 16.
Ces investissements violent le

droit international et ignorent les
décisions de la Cour européenne,
qui a déclaré en 2018 que le Sa-
hara occidental ne fait pas partie
du Maroc, et donc tout accord
économique avec le Maroc qui in-
clut le Sahara occidental est léga-
lement nul. En 2005, l'Union
africaine avait émis un avis
consultatif affirmant l'illégalité de
l'exploitation étrangère et maro-
caine des ressources naturelles
dans la dernière colonie africaine.

R.I

EN VIOLATION FLAGRANTE DES RÉSOLUTIONS DE L'ONU

Al Barid Bank Maroc va ouvrir une agence à El Guerguerat

SOUDAN
Huit morts dans 
des manifestations

Au moins huit personnes,
dont trois adolescents,
ont été tuées par les

forces de sécurité dans les ma-
nifestations au Soudan samedi,
a indiqué lundi un syndicat de
médecins, dans un nouveau
bilan.
Deux manifestants ont suc-
combé dans la nuit de di-
manche à lundi et tôt lundi,
rapporte le syndicat, portant à
huit le bilan des morts de sa-
medi et à 23 le nombre de per-
sonnes tuées depuis le putsch
militaire le 25 octobre. Parmi
ces morts figurent deux adoles-
cents de 13 et 15 ans touchés
mortellement par des balles.
De son côté, le syndicat a dit
avoir recensé depuis samedi
"plus de 200 blessés dont 100
par balles", précisant que les
autres avaient reçu des balles
en caoutchouc et des grenades
lacrymogènes.
La police a nié ces violences,
jurant s'être limitée à un "usage
minimal" de la force et n'avoir
pas tiré de balles réelles.

R.I

MIGRANTS
Le Bélarus ne veut
"pas d'un conflit" 
à sa frontière

Le Bélarus ne veut pas d'un
conflit à sa frontière avec
la Pologne du fait de la

crise migratoire, a assuré le
président bélarusse Alexandre
Loukachenko lundi, l'UE prépa-
rant des sanctions contre Minsk
dans ce dossier. "Je tiens à le
souligner, nous ne voulons
aucun conflit à notre frontière.
Ce serait pour nous absolu-
ment dommageable", a-t-il dit,
selon l'agence Belta. Il a ac-
cusé en parallèle la Pologne
"d'avoir besoin" de cette crise à
causes de ses "problèmes in-
ternes" et de tensions avec ses
partenaires de l'Union euro-
péenne (UE).
Les membres européens et
américain du Conseil de sécu-
rité de l'ONU ont condamné
jeudi dans une déclaration
conjointe une "instrumentalisa-
tion orchestrée d'êtres hu-
mains" par le Belarus à la
frontière avec la Pologne afin
de "déstabiliser la frontière ex-
térieure de l'Union euro-
péenne".
A l'issue d'une réunion d'ur-
gence à huis clos convoquée
par l'Estonie, la France et l'Ir-
lande, les six pays en question
(avec les Etats-Unis, la Nor-
vège et le Royaume-Uni) ont
estimé dans leur déclaration
que l'objectif du Belarus était
aussi "de déstabiliser les pays
voisins" et "de détourner l'atten-
tion de ses propres violations
croissantes des droits hu-
mains".

R.I

Plus de 6.000 nouvelles personnes ont été déplacées dans l'ouest du Yémen, après la récente avancée
des éléments du mouvement Ansarallah dit Houthis autour de Hodeida, une ville portuaire essentielle
pour l'acheminement de l'aide humanitaire, a annoncé l'ONU dimanche soir.

La Cour constitutionnelle de la Répu-
blique démocratique du Congo
(RDC) a estimé lundi à Kinshasa

n'avoir pas compétence à juger l'ex-Pre-
mier ministre Augustin Matata, poursuivi
pour "détournement de fonds publics", en
laissant le soin à d'autres juges.
En RDC, la Cour constitutionnelle est le
juge pénal du président de la République
et du Premier ministre en fonctions.
"Le privilège de juridiction cesse avec la
fonction. M. Matata doit être poursuivi de-
vant son juge naturel", a déclaré le prési-
dent de la Cour constitutionnelle
Dieudonné Kaluba lors d'une audience
publique, sans préciser devant quels

juges l'ancien Premier ministre devait être
renvoyé, selon des médias.
Par conséquent, M. Matata "ne peut être
poursuivi devant la Cour" constitution-
nelle, qui "se déclare incompétente", a-t-il
ajouté.
Les avocats d'Augustin Matata Ponyo
avaient plaidé l'incompétence de la Cour
constitutionnelle lors d'une audience le 8
novembre soulignant que leur client, qui
fut Premier ministre de 2012 à 2016, sous
l'ex-président Joseph Kabila (2001-2019),
n'était plus en fonctions depuis plusieur-
sannées. En tant que sénateur, M. Matata
doit être renvoyé devant la Cour de cas-
sation, compétente pour juger notamment

les parlementaires, estiment ses avocats.
Protégé par son immunité parlementaire,
il ne peut être poursuivi qu'après autorisa-
tion du Sénat. L'ex-chef de gouvernement
est poursuivi aux côtés de Patrice Kitebi,
ancien ministre délégué aux Finances au
moment des faits, et d'un ressortissant
sud-africain, Grobler Christo, gérant d'une
société sud-africaine.
Tous trois sont soupçonnés d'avoir dé-
tourné, alors que M. Matata était Premier
ministre, plus de 200 millions de dollars
de fonds publics destinés au parc agro-in-
dustriel de Bukanga-Lonzo, à 250 km au
sud-est de Kinshasa.

R.I

RDCONGO

La Cour constitutionnelle se dit "incompétente" pour juger
un ex-Premier ministre
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Le procès de l’assassinat de Thomas San-
kara, qui s’ouvre 34 ans après les faits,
doit surtout à la pugnacité d’acteurs dé-

terminés à connaître la vérité.
Son bureau a beau être immense et vide, il est
chargé d’effervescence. « Oui, je sais, c’est diffi-
cile de m’avoir », dit en décrochant prompte-
ment son téléphone Luc Damiba, avant de
reprendre l’autre fil de la conversation exacte-
ment là où il l’avait interrompu. Mais, à trois
jours de l’ouverture du procès de l’assassinat de
Thomas Sankara, prévue ce lundi 11 octobre,
le secrétaire général du Comité international
Mémorial Thomas Sankara (CIM-TS) est sur-
tout débordé par la joie. « Nous recevons des
appels de partout, du Niger, du Ghana, des
États-Unis, de gens qui veulent venir assister à
cet événement historique. Nos états-majors
sont à bloc », dit cet ancien journaliste de 45
ans, vêtu d’une tunique noire en coton peigné.
Ce procès tant attendu, il peut y croire enfin. «
J - 4 », « J - 3 », poste-t-il jour après jour sur la
page Facebook du Mémorial , rompant avec
des années de doute. « Tout ce qui pouvait em-
pêcher la tenue de ce procès a été tenté », souf-
fle-t-il en égrenant les batailles pour aboutir à
cette étape judiciaire, 34 ans après la mort de
Thomas Sankara.
Depuis son inauguration en mars 2019, le mé-
morial est devenu le symbole de la réhabilita-
tion de l'image du capitaine Thomas
Sankara.Le bureau qu’il occupe au Mémorial
Thomas Sankara, projet à la mémoire de
l’icône révolutionnaire lancé en octobre 2016,
donne directement sur le Conseil de l’entente.
Autrefois dédié à une organisation de coopéra-
tion régionale, ce complexe administratif était
devenu le siège du pouvoir du Conseil national
de la révolution (CNR) entre 1983 et 1987.
Longtemps resté inaccessible, il est ouvert au
public depuis le 1er juin 2020. Et les visiteurs y
affluent chaque jour. En famille, entre amis, ils
posent, poing levé, à côté de la statue de
bronze de huit mètres de haut de Thomas San-
kara dévoilée en mars 2019. Puis poussent la
grille et longent une allée de manguiers, mar-
gousiers et calebassiers jusqu’au bâtiment de
briques décati où le président du CNR avait
établi son secrétariat particulier. C’est là qu’il
fut exécuté par un commando le 15 octobre
1987.

Blaise Compaoré absent
Qui a tué Thomas Sankara et douze de ses
compagnons ? Ce crime était-il prémédité et,
si oui, qui a donné l’ordre ? Qui était complice
? Les cinq membres de la cour du tribunal mi-
litaire de Ouagadougou (deux magistrats pro-
fessionnels et trois assesseurs militaires)
devront se prononcer sur ces questions au
terme d’un procès de « trois à quatre mois »,
selon des sources judiciaires. Quatorze mili-
taires ont été mis en accusation. Le plus célè-
bre d’entre eux, l’ex-président Blaise
Compaoré, au pouvoir de 1987 à 2014 , est ac-
cusé d’attentat à la sûreté de l’État, de compli-
cité d’assassinat et de recel de cadavre. Exilé en
Côte d'Ivoire et protégé par sa nationalité ivoi-
rienne récemment acquise, il a choisi de ne pas
comparaître devant la justice. Ses avocats, Mes
Abdoul Ouedraogo et Pierre-Olivier Sur, dé-
noncent un « procès politique » et invoquent
l’immunité que lui confère son statut d’ancien
chef d’État. Et puis, minimise un de ses
proches, « Blaise Compaoré n’est plus une me-
nace pour personne, il est fatigué ».
Principal accusé, Blaise Compaoré, 70 ans, vit,
depuis qu'il a été renversé par une insurrection
populaire en 2014, en Côte d'Ivoire, pays dont
il a obtenu la nationalité, et ne se présentera
pas devant le tribunal.En mai, le ministre bur-
kinabé de la Réconciliation nationale Zéphirin
Diabré l’a pourtant rencontré pour discuter
d’un éventuel retour au pays. « Il aurait accepté
au début, avant de se rétracter. C’est dommage
», regrette maître Bénéwendé Sankara (sans

lien de parenté avec Thomas Sankara, NDLR),
qui a joué un rôle majeur dans cette procédure
judiciaire. « On ne comprend pas qu’il ne
vienne pas, mais ça n’engage que lui, balaie de
son côté Luc Damiba, imperturbable. Il a déjà
subi une sanction en étant délogé du pouvoir
par l’insurrection populaire d’octobre 2014, en
quittant son pays. Et puis, s’il ne veut pas se
soumettre à la justice des hommes, il ne peut
pas échapper à sa conscience ni à la justice di-
vine. Nous, on ne cherche pas la vengeance,
notre but n’est pas de le voir croupir en prison.
Tout ce qu’on veut, c’est la vérité. Savoir qui a
fait quoi. »

Péripéties judiciaires
Si cet épisode de l’histoire contemporaine bur-
kinabée s’apprête à être examiné par la cham-
bre de première instance du tribunal militaire,
c’est grâce à la ténacité et aux pressions d’ac-
teurs divers. Mais, en premier lieu, à maître
Sankara qui a accepté de domicilier à Ouaga-
dougou, dans un contexte hostile, la plainte
pour assassinat de Thomas Sankara. Elle était
soutenue par un collectif d’avocats et d’organi-
sations diverses, dont le Grila (Groupe d’infor-
mation et de recherche pour la libération de
l’Afrique), comme le retrace Bruno Jaffré, bio-
graphe de Thomas Sankara,  sur son blog . La
plainte est ainsi enregistrée le 3 octobre 1997
par le tribunal militaire, quelques jours avant
le terme de la prescription décennale. Un acte
courageux. « À l’époque, c’était même suici-
daire », nuance Me Prosper Sankara, avocat de
quatre des treize parties de ce procès, et sta-
giaire au cabinet de Me Sankara en 1997. « Un
avocat a besoin de clients », justifie, modeste,
ce dernier. Puis il poursuit : « J’ai accepté sans
sourciller. Je faisais partie de ceux qui avaient
juré de réhabiliter la mémoire de Thomas San-
kara, de lutter pour que son idéal survive et de
perpétuer son œuvre. Donc je n’avais pas peur
de prendre ce dossier. » La suite est une suc-
cession de blocages, de ruses, d’attaques et de
contre-attaques. « Dans toute la chaîne judi-
ciaire, de la première instance jusqu’en cassa-
tion, pas un seul juge n’a dit "il faut instruire ce
dossier". Ça a été 15 ans d’inertie, avec des
juges acquis, le mot était d’ailleurs du ministre
de la justice lui-même », soupire maître San-
kara. En 2002, le Comité international justice
pour Sankara (CIJS), composé d’une quinzaine

d’avocats internationaux, dépose une plainte
contre le Burkina Faso devant le Comité des
droits de l’homme de l’ONU pour violation du
pacte international relatif aux droits civils et
politiques, ratifié par le Burkina Faso en 1999.
La plainte est jugée recevable, et Ouagadou-
gou, sommé par ce comité onusien d’élucider
l’assassinat de Thomas Sankara. « Le parquet
nous dit alors qu’il ne fera rien. On en a déduit
que, s’il refusait d’instruire, cela signifiait que
Thomas Sankara n’était pas mort, et on a lancé
une nouvelle procédure pour séquestration et
enlèvement ! Et là, ils ont brandi le certificat
attestant du décès par « mort naturelle » de
Thomas Sankara. C’était ridicule », résume Bé-
néwendé Sankara. Ridicule et tragique. Ces
péripéties se déroulent dans un climat de peur.
Le 13 décembre 1998, le journaliste Norbert
Zongo est assassiné avec ses trois coéquipiers
alors qu’il enquête sur la mort mystérieuse de
David Ouédraogo, chauffeur du frère du prési-
dent, François Compaoré. « À l’époque, il y
avait cette fameuse formule qui a emporté
Norbert Zongo : « Si tu fais, on te fait et y’a
rien. » C’était atypique, mais ça traduisait la
barbarie du régime », se souvient le conseil.

L’insurrection de 2014 dé-
terminante
Dans son studio Abazon du quartier de Wem-
tenga, attaqué en 2015 et incendié par des put-
schistes, le rappeur et activiste Smockey cite la
même formule, qu’il ponctue d’un long si-
lence. Comme si elle le glaçait toujours. «
C’était le slogan du redoutable Régiment de sé-
curité présidentielle (RSP). Ça voulait dire "si
tu dis quelque chose, on t’élimine et le pro-
blème est réglé" », traduit-il. Le RSP, créé en
1995, était dirigé par le général Diendéré, bras
droit loyal à Blaise Compaoré . Purgeant ac-
tuellement une peine de prison liée à l’affaire
du putsch de 2015, il sera sur le banc des accu-
sés ce lundi, poursuivi pour les mêmes chefs
d’accusation que l’ex-président.
Parmi les quatorze accusés figure aussi le gé-
néral Gilbert Diendéré, 61 ans, un des princi-
paux chefs de l'armée lors du putsch de
1987.Smockey a cofondé en 2013 avec le musi-
cien et animateur radio Sams’K Le Jah Le Balai
citoyen . Un mouvement politique qui a forte-
ment contribué à mobiliser les Burkinabés lors
de l’insurrection populaire de 2014, tout en

brandissant des idéaux sankariens. Smockey,
âgé de 12 quand débutait la révolution démo-
cratique et populaire en 1983, les résume ainsi
: la « dynamique » impulsée par les pro-
grammes culturels et sociaux, « le culot de
Sankara de dire haut et fort la vérité », « son
intégrité qui le conduisait à reverser dans les
caisses du Trésor un don reçu à l’étranger », ou
« sa volonté de sortir le Burkina Faso du sous-
développement par tous les moyens pour en
finir avec cette histoire de PPTE (pays pauvre
très endetté) ». « Sankara nous proposait la
PPE : la politique par l’exemple », ajoute-t-il
fièrement. Le 31 octobre 2014, au troisième
jour des soulèvements à travers le pays, Blaise
Compaoré donnait sa démission et fuyait à
Abidjan, après vingt-sept ans de règne.
« Tout le monde savait que, tant que le régime
de Blaise Compaoré serait en place, aucune af-
faire, qu’il s’agisse de l’assassinat de Thomas
Sankara ou de celui de Norbert Zongo, n’abou-
tirait. À partir de l’insurrection populaire d’oc-
tobre 2014, tout s’est mis en marche très vite.
Le 6 mars 2015, le procureur militaire délivrait
l’acte de dénonciation des faits permettant
d’ouvrir l’instruction », reprend Me Prosper
Farama. Mais la pression de la rue ne faiblit
pas pour autant. « La soif de justice avait été
entendue par les autorités, mais on était encore
méfiants, surtout à l’approche de la présiden-
tielle de novembre 2015. Aujourd’hui, on es-
time que le président Roch Kaboré a tenu bon
», se satisfait Luc Damiba.
Disjonction du volet international Parallèle-
ment à cette pression sur le plan national, les
organisations de la société civile burkinabée
ont aussi appuyé la demande de déclassifica-
tion d’archives des ministères français des Af-
faires étrangères, de la Défense, de l’Intérieur
et de la présidence de la République, émise par
le juge d’instruction François Yaméogo en
mars 2016. Cette démarche visait à faire la lu-
mière sur d’éventuelles complicités étrangères,
françaises en l’occurrence, dans l’assassinat de
Thomas Sankara, mais Paris semble avoir
tardé à transmettre les lots d’archives. La ques-
tion de la transmission d’archives déclassifiées
par Paris a donc de nouveau mobilisé, à Oua-
gadougou, le 15 octobre 2017. Elle a été remise
sur la table par des acteurs comme Smockey,
approchés par des émissaires du Conseil prési-
dentiel pour l’Afrique peu avant la visite du
président Macron à Ouagadougou, en novem-
bre 2017. Lequel, interrogé par une étudiante
de l’université Ki-Zerbo lors de son discours
du 28 novembre, s’est finalement engagé à dé-
classifier les archives liées à la période de la ré-
volution. Le volet des complicités étrangères a
cependant été disjoint de l’enquête, et ne sera
donc pas abordé. « Cela reflète essentiellement
la difficulté d’avoir accès aux documents secret
défense. Un nouveau juge est chargé de pour-
suivre l’instruction (sur le volet international).
En aura-t-il les moyens et la ténacité ? Nous ne
pouvons que l’espérer », estime le biographe de
Thomas Sankara Bruno Jaffré. Il est également
membre du Réseau international justice pour
Sankara, justice pour l’Afrique, qui a aussi par-
ticipé à de nombreuses actions en France pour
réclamer l’ouverture d’une enquête internatio-
nale indépendante, puis d’une enquête parle-
mentaire sur l’assassinat de Thomas Sankara..
et le déverrouillage des archives classifiées
liées à cette période. « Le volet du complot in-
ternational est beaucoup plus compliqué, car il
n’y a pas que la France. Il aurait aussi fallu que
la Côte d’Ivoire, le Togo ou la Libye coopèrent
», tempère aujourd’hui Me Sankara, qui pré-
fère regarder le verre à moitié plein. « Même si
la France n’a pas joué franc jeu, on est fiers au-
jourd’hui de notre justice nationale, estime
quant à lui Luc Damiba. Nous allons malgré
tout connaître la vérité, et c’est ce que les vic-
times et de nombreux Burkinabés attendents.
Ici, tant qu’on ne connaît pas les circonstances
de la mort, on ne peut pas organiser de funé-
railles. »  

Assassinat de Sankara : genèse d’un
procès historique



Le mystère tient en haleine
les scientifiques depuis de
nombreuses années. L’ori-

gine des "cercles de fées", ces
ronds dépourvus de végétation
de 2 à 15 mètres de diamètre qui
parsèment le sol des déserts de
Namibie et d'Australie Occiden-
tale, restait inconnue. Termites
dans le sol africain, organisation
entre plantes, atterrissage d’extra-
terrestres... Les théories se sont
multipliées. Mais le casse-tête
semble peu à peu se résoudre,
notamment grâce à une étude
publiée dans le Journal of Eco-
logy le 21 septembre 2020. Et
surtout, à un modèle vieux de
plus d’un demi siècle, introduit
par Alan Turing.

De l'ordre dans le désordre
En effet, en 1952, le mathémati-
cien anglais présentait ce qui est

devenu connu sous le nom de
modèle de Turing. Le postulat
(très simplifié) est le suivant : la
dynamique de certains systèmes
uniformes peut, lorsqu'elle est
perturbée de façon aléatoire,
donner lieu spontanément à des
modèles stables. Dans le vivant,
cette théorie permet par exemple
d’expliquer les motifs étranges et
répétés du monde naturel : les
ondulations des dunes, le pelage
des léopards, les nuages dans le
ciel, les rainures des arbres… Or
il semblerait que les cercles de
fées puissent être du fait de ce
phénomène.
Toutefois, les chercheurs man-
quaient de preuves pour étayer
cette hypothèse. Une équipe de
l’Université de Göttingen (Alle-
magne) s’est donc rendue dans
l’ouest australien, pour étudier les
énigmatiques surfaces sans végé-

tation. Sur cinq parcelles d’un
hectare, elle a notamment ana-
lysé la vitalité (force et capacité
de croissance) des Triodia, des
graminées de la région. Les ex-
perts ont finalement découvert
que les Triodia à vitalité dite "éle-
vée" étaient plus fortement asso-
ciées aux cercles de fées que les
graminées à faible vitalité. Mais
qu’est-ce que cela signifie donc ?

"Des ingénieurs naturels 
de l’écosystème"
En fait, c’est le manque d'eau qui
aurait entraîné la formation de
l'herbe en cercles de fées. Face à
un écosystème extrêmement
aride et des sécheresses quasi-
perpétuelles, les ronds créent des
sortes de barrières permettant à
la végétation de maximiser son
absorption en eau. Ce modèle de
Turing semble alors être le

moyen développé par la nature
pour survivre, malgré cette pénu-
rie de ressources. D’après les
scientifiques, les graminées qui
composent ce qui semble être des
cercles aléatoires poussent finale-
ment ensemble de manière coo-
pérative et ordonnée :
Ce qui est intrigant, c'est que les
graminées sont en train de
concevoir activement leur propre
environnement, en formant des
structures espacées symétriques,
un peu comme des ingénieurs
naturels de l'écosystème, déve-
loppe l'écologiste Stephan Getzin
dans un communiqué de l’Uni-
versité de Göttingen.
Davantage d’enquêtes de terrain
seront nécessaires pour valider ce
modèle. Mais il semblerait que les
chercheurs soient plus près que
jamais de fermer le livre à propos
de ce curieux phénomène.

MYSTÉRIEUX CERCLES DE FÉES

Des chercheurs pensent
avoir enfin percé le secret 

SANTÉ
La malbouffe
atteindrait notre
cerveau
terriblement vite

Tout est dit dans le mot : la
malbouffe, ce n'est pas bon
pour la santé. Si on en

connaît très bien les effets sur l'or-
ganisme, les conséquences au ni-
veau cérébral ne sont que trop
peu connues. Une récente étude
nous en apprend plus.
Tous les amateurs et amatrices de
fast-foodl'auront constaté :
consommer régulièrement de la
malbouffe aura un effet indéniable
sur votre ligne et votre balance.

Une protéine serait en cause
Mais d'après une étude conduite
en 2019 par l'université de Yale
(États-Unis), la malbouffe pourrait
avoir des conséquences sur le
cerveau et ce, bien avant que les
effets ne soient visibles sur votre
corps.
D'après les scientifiques, il ne fau-
drait en effet que trois jours d'un
régime riche en graisses et en glu-
cides pour affecter le cerveau. En
cause : une protéine nommé
UCP2, qui conduirait à une inflam-
mation de l'hypothalamus. Cette
zone est le siège de fonctions vi-
tales telles que la régulation de
l'appétit et la gestion de la peur.

L'influence du régime 
alimentaire sur la bonne 
santé cérébrale
En laboratoire, les chercheurs ont
ainsi observé que l'activation de
cette protéine aurait eu pour effet
de stimuler l'appétit des animaux
et les rendant plus prompts à
l'obésité. Mais en bloquant ce mé-
canisme et en supprimant la pro-
téine, les animaux exposés à un
régime riche en graisses man-
geaient moins et étaient plus ré-
sistants face au gain de poids.
"En nous exposants à des types
de nourriture spécifiques, nous ac-
tivons différents mécanismes cé-
rébraux", souligne Dr. Sabrina
Diano, auteure principale de cette
étude. Des mécanismes qui ne
sont donc pas sans conséquences
sur l'organisme. Au-delà de la nu-
trition, la scientifique espère que
ses travaux de recherche serviront
à un champ d'étude plus large,
comme celui des mécanismes de
la maladie d'Alzheimer.  
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D’après une récente étude, les araignées seraient plus agres-sives à cause du réchauffement climatique. Les consé-
quences du réchauffement climatique sont déjà

nombreuses, mais une autre vient s’y ajouter. En effet, d’après une
étude publiée dans la revue Nature Ecology & Evolution en 2019,
cela pourrait rendre les araignées plus agressives en réponse aux
conditions météorologiques.

Pourquoi ?
Les tempêtes tropicales sont de plus en plus violentes avec le ré-
chauffement climatique. D’après les scientifiques, seules les arai-
gnées les plus agressives peuvent y survivre, ce qui ensuite
transmettrait ce gène aux prochaines générations.

De quelles araignées parle-t-on ?
Ici, on parle des Anelosimus studiosus, une araignée qui vit en
Amérique du Nord et du Sud. Cette espèce est souvent touchée par
des tempêtes parfois violentes. Elles vivent en colonies dans des

toiles en trois dimensions et qui peuvent contenir jusqu’à 100 fe-
melles. Certaines araignées sont plus agressives que d’autres,mais
ont tendance à influencer le comportement global de la colonie.

Des araignées agressives ?
Une araignée agressive va être plus rapide pour se défen-
dre, mais aussi pour attaquer. C’est surtout sur l’at-
taque qu’elles se démarquent, puisqu’elles
n’attaquent pas que des proies classiques
comme des petits insectes : elles peuvent
aussi se retourner contre leur propre co-
lonie et pratiquer du cannibalisme.
Ce comportement est de plus en plus
commun lors de tempêtes violentes
dues au réchauffement climatique.
D’après les recherches, les araignées femellesn’auraient aussi
pas le temps de s’occuper de leurs bébés, les forçant à dévelop-
per des capacités de survies accrues. 

ANIMAL

L'étonnante raison qui rend les araignées plus agressives 

Des parcelles dénuées de végétation, appelées "cercles de fées" et situées à plusieurs
endroits éloignés de la planète, laissent les experts perplexes depuis leur découverte.
Une chose est sûre pourtant : elles ne sont pas dues au hasard. 



Lady Gaga ne l’avait encore jamais ré-
vélé, mais la robe Schiaparelli qu’elle
portait lors de l’investiture de Joe

Biden était confectionnée avec un tissu pare-
balles ! « C’est l’une de mes tenues préférées.
Je portais ce design Schiaparelli pour l’inves-
titure, et personne ne le sait, mais c’est une
robe pare-balles », a-t-elle confié.
Interviewée par l'édition britannique de
Vogue, la star mondiale a confié qu'elle
avait porté une robe pare-balles à l'investi-
ture de Joe Biden à la présidence des Etats-
Unis, le 20 janvier 2021. «C'est la tenue que
j'ai préférée porter. C'est une Schiaparelli et,
ce que personne ne sait, c'est qu'elle est pare-
balles», a-t-elle déclaré. Elle n'a pas précisé
quelle partie de son corps était protégée.
«Quand j’ai vu cette colombe dorée, j’ai su
que c’était la bonne pièce. Etant donné que
Schiaparelli est une maison italienne, c’était
doublement important pour moi et pour
mon héritage italien de chanter à l'investi-
ture du 46ème président des Etats-Unis», a
poursuivi la chanteuse. La broche, accrochée
fait écho à l'œuvre de Pablo Picasso «Co-
lombe de la paix».
Connue pour ses tenues toutes plus extrava-
gantes les unes que les autres, l'actrice de «A
Star is Born» était invitée à commenter les
pièces maîtresses de sa garde-robe. Elle a
évidemment parlé de sa «robe viande», por-
tée lors des MTV Video Music Awards en
2010. «C’était une idée de la "makeup artist"
Val Garland. Elle et moi travaillons ensem-
ble depuis longtemps. Elle m'a raconté
qu'elle avait été à une fête, vêtue de sau-
cisses. J'ai trouvé ça très drôle
et je me suis dit que c’était une
bonne façon de ne pas être dé-
rangée lors d'une soirée», a-t-
elle raconté.

Vaincue par les Bleus au terme d'un match à sens unique au
mois de septembre,la Finlande doit cette fois-ci réaliser
l'exploit face aux coéquipiers de Kylian Mbappé.

McGarrett et son équipe enquêtent sur le meurtre du frère
de Luke Nakano, un champion de boxe hawaïen.
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Victor, coiffeur, rêve de se mettre à son compte. Il est
parvenu à convaincre son ami Ben de devenir son partenaire
et avec l'aide de Max.
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Claude Lemaire, professeur de français, a été tué après avoir
participé à une réunion parents-professeurs. Son corps a été
retrouvé par Estelle.

Rose Keller, enseignante, vient pour un remplacement dans
une école primaire à Saint-Nazaire.

Le jeune et impulsif lieutenant Alex Hopper est à deux doigts
de démissionner de l'US Navy. Son frère, plus gradé que lui, se
désole de ses multiples frasques.

Sophie Cross

Finlande / France
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Edward et Grace mènent une existence en apparence bien
réglée. 

Hawaii 5-0

Goodbye
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Lady Gaga portait
une robe 

pare-balles 
à l'investiture 

de Joe Biden en
janvier dernier
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LE FESTIVAL INTERNATIONAL
DU FILM DE FESTIVAL 
DE THESSALONIQUE

Le film français
"Petite nature"
remporte le premier
prix

Le film français "Petite nature" remporte
le premier prix au festival de "Petite
nature", du réalisateur français Samuel

Theis, a remporté dimanche l'Alexandre
d'or, premier prix du 62e Festival internatio-
nal du film de Thessalonique (Grèce), et
son acteur Aliona Reinert a été désigné
comme meilleur acteur. Le prix de 10.000
euros récompense l'histoire d'un garçon de
10 ans sensible et intelligent, Johnny, qui
se distingue de sa famille et de son quartier
difficile de l'est de la France. Le film a été
écrit et réalisé par Samuel Theis. "Clara
Sola", un film de la réalisatrice costari-
cienne Nathalie Alvarez Mesen, a remporté
le prix d’argent. Le film   est la candidature
du Costa Rica pour le meilleur long mé-
trage international à la 94e cérémonie des
Oscars. Le prix du meilleur réalisateur a été
décerné au cinéaste vénézuélien Lorenzo
Vigas, dont le film mexicain “La Caja” (La
Boîte) raconte l’histoire d’un adolescent qui
voyage pour récupérer les restes de son
père et qui commence à douter de la dispa-
rition de son père. Il s’agit du deuxième
long métrage de Vigas, dont le premier film
“Desde All” (From Afar) a remporté le Lion
d’or à la Mostra de Venise en 2015.Le
concours international, avec 14 inscriptions,
n’était que l’un des multiples concours et
prix du festival. Il y avait une compétition
pour les films grecs ; un événement « Meet
the Neighbours » avec des films du sud-est
de l’Europe, de la Méditerranée et du
Moyen-Orient ; et un événement « Film
Forward » mettant en vedette des films qui
« sortent des sentiers battus ». Au total,
200 films ont été projetés physiquement et
144 autres étaient disponibles sur une pla-
teforme numérique.Il y avait aussi un hom-
mage au montage cinématographique.
Près de deux ans après le début de la pan-
démie de coronavirus qui a contraint de
nombreux événements de l'industrie ciné-
matographique à passer en virtuel, le Festi-
val du film de Thessalonique a été organisé
en partie en présentiel et en partie en ligne.

AFP

"Annaba et la
Méditerranée", un
événement culturel
sur les traces de la
culture italienne

La première édition de l’événement cul-
turel "Annaba et la Méditerranée a été
lancée par l’association culturelle "Fou-

noune" de la wilaya d'Annaba pour mettre
l'accent sur les traces de la culture italienne
à Bône. Durant une semaine, cet événe-
ment met sous les projecteurs les aspects
les plus importants du patrimoine culturel
italien dans la région d'Annaba, la ville mé-
diterranéenne qui a vu se succéder de
nombreuses civilisations anciennes, dont
les traces demeurent témoins du passé et
de l’histoire de Annaba la Coquette, a pré-
cisé le président et responsable de l'événe-
ment Dalil Belkhoudir. Cet événement
revisite l’héritage civilisationnel de la région
d'Annaba et sa dimension méditerranéenne
et valorise ses sites historiques précieux à
travers des activités culturelles qui relan-
cent la dynamique culturelle dans la région,
a-t-il ajouté. L’événement, organisé en coo-
pération avec la Bibliothèque centrale de
lecture publique, l'association "El Madina"
pour la préservation du patrimoine d'An-
naba et le Club scientifique "Da Vinci" du
département des langues de l'université
Badji Mokhtar a été lancé, samedi soir, par
une visite touristique et d’exploration au site
archéologique Hippone. Le programme de
cette manifestation se poursuivra avec la
projection, dans la Cinémathèque de la
ville, de films tournés en Italie, en plus de
soirées artistiques mettant à l’honneur la
musique italienne et également des confé-
rences qui aborderont l'interaction culturelle
entre Annaba, la ville méditerranéenne, et
l'Italie, a-t-on indiqué. La deuxième édition
de la manifestation "Annaba et la Méditer-
ranée" sera consacrée à la culture tuni-
sienne, soulignant que plusieurs autres
pays méditerranéens comme l'Egypte, la
Turquie, la Grèce, l'Espagne notamment fe-
ront l’objet d’une manifestation similaire.

R.C

Dans sa communication
intitulée "nécessité de
promouvoir l’enseigne-

ment de l’arabe par les techno-
logies modernes", présentée
lors de l’ouverture du colloque
qui regroupe des universitaires
Algériens et étrangers en pré-
sentiel et à distance, le prési-
dent du Conseil supérieur de la
langue arabe (CSLA), Salah Be-
laid a souligné que dans un en-
vironnement d’enseignement
virtuel, il existe de multiples
défis et avantages qui peuvent
servir à la promotion et au dé-
veloppement de la qualité et de
la rapidité de l’enseignement de
la langue arabe. L’intervenant a
ainsi porté l’accent sur la néces-
sité de recourir aux nouvelles
technologies, présentes en force
dans nos vies, dans l’enseigne-
ment et de maîtriser les logi-
ciels de compréhension des
textes en recourant à l’intelli-
gence artificielle.M. Belaid a in-
sisté sur l’utilisation des
nouvelles technologies dans
l’enseignement et l’apprentis-
sage de l’arabe pour attirer les
apprenants, de recourir aux or-
dinateurs dans les établisse-

ments scolaires et promouvoir
l’enseignement à distance et
l’apprentissage virtuel.
De son côté, Pr. Salah Al Bediri
de l’Université de Kufa (Irak)
qui est intervenu par visiocon-
férence a évoqué "l’inadéqua-
tion" entre l’arabe et les
technologies modernes relevant
que les programmes informa-
tiques ont été essentiellement
conçus en anglais d’où l’incapa-

cité de ces logiciels à prendre en
charge l’intégralité du vocabu-
laire arabe.
Il a également souligné que
lorsque l’on recourt aux techno-
logies modernes pour recher-
cher la racine d’un mot arabe,
nous n’y arrivons pas, estimant
que cela constitue "un déficit",
interpellant les chercheurs en
langue arabe à se hisser au ni-
veau de la technologie.

Pour sa part, Thouleitha Beliar-
douh de l’Université d’Oum El
Bouaghi a relevé l’importance
des nouvelles technologies ainsi
que leur rôle dans l’acquisition
des connaissances et des
langues par l’apprenant.
"Ces technologies, a-t-elle
ajouté, permettent d’enrichir le
lexique de l’apprenant par la re-
cherche et la visualisation et de
développer sa créativité par le
recours aux divers médias (son,
image et vidéo) tout en susci-
tant son intérêt et augmentant
sa concentration de sorte à
mieux assimiler les cours".
Le colloque international sur
"l’impact des technologies de
l’information et de la commu-
nication sur l’enseignement et
l’apprentissage des langues", est
organisé dimanche et lundi par
la Faculté des lettres et des
langues de l’Université Larbi
Ben M’hidi en coordination
avec le Conseil supérieur de la
langue arabe et le Laboratoire
de didactique de la langue
arabe et du texte littéraire, avec
la contribution de la direction
locale de la culture et des arts.

R.C

Les participants au colloque international sur "l’impact des technologies de l’information
et de la communication sur l’enseignement et l’apprentissage des langues", à Oum El
Bouaghi, ont appelé à l'impératif de relever le défi d’enseigner la langue arabe par le
recours aux technologies modernes.

UNIVERSITÉ LARBI BEN M’HIDI D’OUM EL BOUAGHI

Un colloque international sur 
"l’impact les nouvelles technologies
sur l’enseignement et l’apprentissage
des langues"

"Retour aux sources", première exposi-
tion individuelle de l'artiste peintre
Mohammed Yazid Kaddouri, dédiée à

la région d'El Oued, à travers laquelle il invite le
regard du visiteur à méditer la tradition ances-
trale et la richesse du patrimoine culturel et ar-
chitectural de la région.
Visible jusqu’au 2 décembre à la Galerie d’Art
"Frantz Fanon", à Riadh El Feth (Oref), cette ex-
position compte 80 toiles à l'"huile et au couteau",
mises sous cadres dans différents formats "après
cinq ans de préparation".
"Retour aux sources", propose d'opérer un regard
introspectif et nostalgique incitant à la médita-
tion sur la richesse patrimoniale et la diversité
culturelle, à travers, entre autres thèmes évoqués,
des natures mortes, des maisons de campagne,
des portraits et des ksours. A travers des portraits
réalisés sur des sujets présents dans sa vie,
comme le regretté Amar Zahi, les femmes au
haik ou la reine touarègue "Tinhinan", ainsi que
des membres de sa famille, l'artiste à voulu asso-
cier les siens à son travail et rappeler quelques ré-
férences historiques, artistiques et sociales dans
lesquelles tout le monde se reconnaîtrait."Je vou-
lais témoigner de mon vécu dans cette belle ré-

gion, et raconter l’histoire de ses traditions et
coutumes, ses fêtes et ses jeux", précise encore
Mohammed Yazid Kaddouri.
La toile, "L’Algérie, la 2eme République", caracté-
rise l’"avenir de l’Algérie nouvelle", avec une vi-
sion basée sur la représentation de la femme
algérienne émancipée et libre, dans sa tenue
rouge car révoltée, avec les pieds nus symbolisant
la libération.
L'artiste a choisi de mettre en scène cette belle
métaphore de la femme révoltée au pieds nus,
dans un décor somptueux, en plein massif du
Hoggar, ce qui a procuré à cette œuvre beaucoup
de succès auprès des visiteurs.
Diplômé de l'Ecole supérieure des Beaux Art,
Mohammed Yazid Kaddouri a participé, alors
qu'il était encore étudiant, à plusieurs expositions
collectives en Algérie et à l’étranger, au delà de
quelques prestations individuelles locales à El
Oued et à Oran.
L'artiste compte également à son actif, des tra-
vaux de sculpture "en bas reliefs", dont la plus
grande pièce est une sculpture en béton qui ra-
conte l'histoire de sa région sur une longueur de
600 mètres.

R.C

LA GALERIE D’ART "FRANTZ FANON" À ALGER

Mohammed Yazid Kaddouri  inaugure
sa première exposition individuelle
"Retour aux sources"

Le groupe "El Dey"
en concert le 22
novembre à Dubai

Le groupe de musique algérien"El
Dey", se produira sur scène le 22 no-
vembre à Dubai aux Emirats arabes

unis qui accueille depuis plus d'un mois
l'exposition universelle "Expo Dubaï -
2020".
La troupe, composée de jeunes artistes
prometteurs, participe à cet évènement
dans le cadre de la participation de l'Algé-
rie à Expo-Dubai 2020, première exposi-
tion universelle organisée au Moyen-Orient
depuis le début de la pandémie de Covid-
19. Créé en 2009, le groupe est le fruit
d'une rencontre de quatre jeunes issus du
quartier populaire Hussein-Dey à Alger, et
animés par une passion commune pour la
musique. Il se distingue par une musique
qui mélange des sonorités algériennes ins-
pirées du diwane et du châabi notamment
à la modernité des rythmes croisés au fils
de leurs voyages et influences occiden-
tales. C'est avec "Ana djazairi", premier
album présenté au public, décliné en arabe
dialectal et en espagnol, que ce groupe a
connu sa célébrité en Algérie et à l'étran-
ger notamment en Tunisie, en France et en
Espagne où El Dey s'était produit.
Ce spectacle est programmé dans le cadre
des événements culturels et touristiques
organisé dans le pavillon algérien pour pro-
mouvoir la destination Algérie et la ri-
chesse culturelle et touristique du pays.
Inaugurée début septembre dernier, Dubaï
Expo-2020, après son report l'année der-
nière en raison de la crise sanitaire, l'expo-
sition accueille plus de 190 pays avec "25
millions" de visiteurs attendus jusqu'à sa
clôture prévue en mars 2022.  

R.C
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Mots croisés grille N° 374

Grille muette N° 382Nombres croisés 

Mots croisés grille N° 282
Horizontalement
1 Vers d'eau.2 Lièvre de mer.3 Empereur chinois.- Près de
Nîmes.4 Sonne comme un perdu.- Judet.5 Compte comme
raie au mur, mais pas à la même échelle - Engonce des clous
6 Bob africain.- Ecumes de verres.7 Mémoire collective.-
Page mémorable.8 Jument qui boite.9 Creusât son sillon.- Il
est parfois précédé d'un an !10 Franchement, c'est mieux
ainsi !
Verticalement
1 Donnent des boules rouges.2 Essuyai les plâtres...3 Mé-
thode de spectroscopie.- Suit Pedroso jusqu'en Espagne ou
vieille parcelle, selon le sens.4 Médicament de leucémique.-
Est sans emploi.5 Rivière fossatussienne.- Arbre d'Inde.6
Bravo - Sereine à perte de vue.7 Avait une dent contre la Ca-
rie 8 Balance des Grecs.9 Terre rare.- Ils sont Allemands,
non - Il est grand temps 10 Classent dans le bon vieux
temps.

Horizontalement
1 Mettait en lumière, mais n'en est pas une 2 Etat incomplet.3
Nom de Sade.- Huiles de botte.4 A lu...5 Unité électrique.- Thor y
trempait les pieds - Poème chinois.6 Est dans une bande organi-
sée.- Le Crocodile en fit partie.7 Cadet russe.- SA néerlandaise -
N'est pas un article de presse.8 Proche de la Perle de Sibérie.- Le
joyau caché néo-zélandais.9 Tambours indiens.10 Sorte de mé-
duse.
Verticalement
1 Vieux chasse-mouches...2 Prend racine.3 Tables d'attente.-
Gentils.4 Terre rare.- L'illusion de la grossesse masculine.5 Son-
neur.- Caraque.6 Fait un effort.- Temps éclair 7 Fait revenir le
berger.- Son opération se fait à l'oeil 8 Tout rouge.- Île de
l'Arc.9 Opérateur booléen.- Saint breton.10 Pique une tête et
met dans le grand bain.
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Mots Fléchés N° 382

Mots mélés

Ça s'est passé un...16 Novembre

2002: Découverte 
du premier cas 
de SRAS en Chine

Le 16 novembre 2002, découverte du premier
cas de SRAS (Syndrome respiratoire aigu) en
Chine dans la région de Guangdong.

Le 16 novembre 1620, en Amérique du Nord,
dans le Massachusetts, des colons anglais décou-
vrent une nouvelle plante, inconnue en Europe :
le maïs. Les Indiens leur expliqueront comment
le cultiver et le consommer.

1620: Découvrent une
nouvelle plante, 
inconnue en Europe 

Le 16 novembre 2000, pour la première fois depuis
la fin de la guerre du Vietnam, un président amé-
ricain fait une visite officielle en ce pays. Il s’agit de
Bill Clinton qui débute sa visite par Hanoï.

2000: Bill Clinton 
en visite au Vietnam
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CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
134 nouveaux cas, 78 guérisons et 7 décès

Cent trente-quatre (134) nouveaux cas confirmés de coronavirus (covid-
19), 78 guérisons et 7 décès ont été enregistrés en Algérie, a annoncé hier
le ministère de la Santé dans un communiqué. Le total des cas confirmés

s'élève ainsi à 208.104, celui des décès à 5.991 cas, alors que le nombre de pa-
tients guéris est passé à 142.776 cas. Par ailleurs, 22 patients sont actuellement
en soins intensifs, ajoute la même source. En outre, 23 wilayas n'ont recensé
aucun cas en 24 heures, 22 autres ont enregistré de 1 à 9 cas, tandis que 3 wi-
layas ont enregistré 10 cas et plus.
Le ministère rappelle, par la même occasion, que la situation épidémiologique
actuelle exige de tout citoyen vigilance et respect des règles d'hygiène et de dis-
tanciation physique, tout en insistant sur le respect du port du masque.

Les forces de sécurité ma-
rocaines ont sévèrement
réprimé une marche paci-

fique d'aveugles à Rabat, pour
dénoncer la précarité et les
conditions difficiles dans les-
quelles ils vivent et exiger une
enquête sur la mort de Marwan
Lazaar, un aveugle, après sa
chute d'un train le 27 octobre
dernier.
Selon des vidéos diffusées sur
les réseaux sociaux, les manifes-
tants, dont des femmes, ont été
tabassés dimanche, poussés vio-
lemment et traînés par terre.
Rejoints sur place par plusieurs
associations de la société civile
et des responsables de sites élec-

troniques, ces aveugles ont
brandi pancartes et banderoles
sur lesquelles était notamment
écrit "L'aveugle veut justice
pour le martyr", "Non, non à
l'oppression, non, non au meur-
tre", rapportent plusieurs médias
locaux.
Présent sur place, le frère de
Marwan Lazaar a déclaré que
"la gendarmerie marocaine s'est
contentée uniquement d'infor-
mer sa famille de la mort de son
frère et n'a engagé aucune en-
quête pour élucider les circons-
tances de cette mort".
Il n'a pas écarté que son frère,
"habitué à prendre le train", a été
victime d'un acte prémédité.

Pour sa part, un autre manifes-
tant a regretté ce qui est arrivé à
Marwan Lazaar, notant que "son
sort reflète la situation désas-
treuse des personnes handica-
pées au royaume".
Avant d'ajouter que "toutes les
politiques publiques ne prennent
pas en compte les personnes
handicapées. Le gouvernement
n'inclut pas les aveugles dans
ses programmes et n'offre pas
les possibilités d'une vie décente
pour cette catégorie."
A la fin de la manifestation, les
aveugles ont promis "que cette
marche n'est que le début et que
plusieurs autres actions seront
menées dans l'avenir".

MAROC

Une marche pacifique d'aveugles
réprimée violemment 

PRÉSIDENCE 
DE LA RÉPUBLIQUE 
Lancement d’un nouveau
site électronique

La Présidence de la République a lancé,
lundi, son nouveau site électronique "el-
mouradia.dz" qui met en avant les activi-

tés du président de la République et permet de
consulter ses récents discours.
Le site électronique permet de consulter
l'agenda du président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, ses rencontres, visites,
tweets et discours, ainsi que les communiqués
émanant de la Présidence de la République.
Le nouveau site offre un aperçu sur les textes
constitutifs de la République algérienne, les

symboles de l'Etat et la biographie du Prési-
dent depuis son installation jusqu'à sa dernière
activité.
Il présente également les prérogatives, l'orga-
nisation et les activités de la Présidence de la
République, en sus des instances consulta-
tives, des conseillers du président et des dos-
siers récents relatifs aux réunions du Conseil
des ministres.
Tout visiteur du site peut désormais prendre
connaissance des activités les plus récentes
de la Présidence directement via son email ou
à travers les réseaux sociaux, Twitter, Face-
book et Youtube. L'option de recherche sur le
site permet d'accéder facilement à l'informa-
tion.
Le nouveau site adopte une politique de confi-
dentialité visant à aider les visiteurs à com-
prendre la nature des informations collectés
depuis leurs appareils.    

RDC
5 morts et 8 blessés dans
une attaque dans le
Sud-Kivu

Au moins cinq personnes ont été tuées
et huit autres blessées dans une at-
taque attribuée à des milices d'auto-

défense dans la nuit de dimanche à lundi
dans la province du Sud-Kivu, dans l'est de
la République Démocratique du Congo
(RDC), rapportent des médias, citant une
source militaire.
Selon le major Dieudonné Kasereka, porte-
parole de l'armée dans la région, cette opé-
ration a été menée par la "coalition

Ngumino Twigwaneho", composée de Ba-
nyamulenge (Tutsi congolais aux lointaines
origines rwandaises, ndlr), en représailles à
d'autres attaques conduites récemment
dans les hauts-plateaux de Fizi.
L'attaque de dimanche a eu lieu à Mikenge,
en territoire de Mwenga, à une quarantaine
de km au nord de Minembwe, dans une ré-
gion en proie à des conflits entre groupes
armés constitués sur des bases commu-
nautaires (Banyamulenge, Bafuliro, Ba-
bembe, Banyiundu...)
Des enfants, des femmes et des vieillards
figurent parmi les personnes tuées, a pré-
cisé le major Kasereka, ajoutant qu'une
douzaine de maisons avaient été brûlées.
Selon le responsable, l'armée a riposté
lundi matin et libéré des villageois qui
avaient été pris en otages.

Alger 18 Tizi Ouzou 19
Tiaret 18 Béjaïa 18
Constantine 21 Oran 23

Météo

Les services de la sûreté de
daïra de Boudouaou (Nord de
Boumerdes) ont mis hors

d'état de nuire une bande criminelle
et saisi en sa possession d'une
quantité de kif traité, d'héroïne et
de comprimés psychotropes desti-
nés à la vente, a-t-on appris
hier auprès de la sûreté de wilaya.
Selon le responsable de la cellule
de communication de la sûreté de
wilaya, le commissaire de police
Krimo Touati, cette bande criminelle
qui compte 10 éléments a été neu-
tralisée dans le cadre de la lutte
contre la criminalité sous toutes ses
formes, notamment le trafic de
drogue.
L'opération a permis la saisie de

1.227 comprimés psychotropes,
474 grammes de kif traité et 16
grammes d'héroïne, ainsi que des
armes blanches prohibées et un
montant de près de 600.000 DA
provenant de la vente des drogues,
a-t-il précisé.
Les membres de ce groupe criminel
ont été présentés devant les autori-
tés judiciaires compétentes pour les
chefs d'inculpation  de "constitution
d'une association de malfaiteurs",
"possession de drogues et de subs-
tances psychotropes à des fins de
commercialisation et de consom-
mation" et "possession d’armes
blanches prohibées sans justifica-
tion légale", a relevé le commis-
saire de police Krimo Touati.

BOUMERDES

Neutralisation d'une bande criminelle
et saisie d'une quantité de drogues

Le ministre de l'Agriculture et
du Développement rural, Mo-
hammed Abdelhafid Henni,

nommé suite au dernier remanie-
ment ministériel partiel, ne détient
aucune nationalité étrangère, a af-
firmé hier une source autorisée.
En réaction aux rumeurs, selon
lesquelles le ministre Mohammed
Abdelhafid Henni détiendrait "la
nationalité française", la même
source a assuré à l'APS qu'"il ne
détient aucune nationalité autre

que la nationalité algérienne d'ori-
gine et il n'a jamais détenu une na-
tionalité étrangère par le passé".
Ces rumeurs "loin d'être inno-
centes" sont des "fake news" ré-
pandues par "certains milieux qui
veulent perturber les programmes
et les réformes pertinentes que le
gouvernement est déterminé à
concrétiser sur le terrain.
Des milieux qui ne voient pas d'un
bon œil les efforts de relance du
développement dans ce secteur

vital et sensible et la consécration
d'une gestion transparente obéis-
sant aux réglementations et aux
lois", a estimé la source.
Le président de la République, Ab-
delmadjid Tebboune, avait pro-
cédé jeudi dernier à un
remaniement ministériel partiel qui
a concerné les ministres de l'Agri-
culture et du Développement rural,
du Travail, de l'Emploi et de la Sé-
curité sociale, et de la Communi-
cation.

ACCUSÉ DE DÉTENIR LA NATIONALITÉ FRANÇAISE

Le ministre de l'Agriculture affirme ne jamais
détenir une nationalité étrangère

Quatre (4) personnes
d’une même famille, ré-
sidant dans le quartier

Kouadri dans la commune
d'Ain Azal (50 km au Sud de
Sétif), sont décédées, lundi,
asphyxiées par le monoxyde
de carbone émanant d’un ap-
pareil de chauffage, a-t-on ap-
pris auprès des services de la
Protection civile. Il s’agit
d’une mère (32 ans) et de ses
trois (3) enfants, deux gar-
çons et une fille âgés entre 2
et 10 ans, a précisé le chargé
de communication de la direc-
tion locale du secteur, le lieu-
tenant Ilyes Keddad,
précisant que l’intervention
des sapeurs-pompiers a per-

mis de sauver le père (33
ans), qui se trouve toujours
inconscient au niveau de l'hô-
pital Youssef Yaalaoui de
cette ville. La même source a
ajouté que les équipes de la
Protection civile de la daïra
d'Ain Azal sont intervenues
vers 10 heures du matin pour
secourir les membres de cette
famille, après avoir reçu un
appel de citoyens, indiquant
qu'une famille habitant le
quartier en question était sur
le point d’être asphyxiée. Une
enquête a été ouverte par les
services de sécurité territoria-
lement compétents afin de
déterminer les circonstances
et les causes de cet incident.

AIN AZAL (SÉTIF)
Décès de quatre personnes asphyxiées
par le monoxyde de carbone

Le ministre de la Justice, Garde
des sceaux, Abderrachid Tabi a
indiqué, hier à Alger, que l'ac-

cès à la profession d'avocat se fera
"sur concours" qui pourrait être or-
ganisé avant fin 2021 ou "au plus
tard" début 2022.  Invité de la radio
nationale, M. Tabi a indiqué que
"l'accès à la profession d'avocat ne
se fera plus d'office comme c'était le
cas précédemment, mais en pas-
sant un concours", annonçant par là
même, "la possibilité d'organiser ce
concours avant la fin de l'année en
cours ou, au plus tard, début 2022".
"Le secteur œuvre à l'amélioration
de la qualité de formation des avo-
cats, à travers notamment la créa-

tion d'une école pour la formation
des avocats, ensuite la création
d'écoles régionales", selon l'interve-
nant.
A l'occasion, M. Tabi a affirmé que
l'ensemble des préoccupations sou-
levées par les représentants des
avocats lors d'une rencontre tenue
récemment s'est axé autour de cer-
taines procédures, notamment en
ce qui à trait à la détention provi-
soire et à la comparution immédiate,
ainsi que des préoccupations
concernant les conditions d'exercice
de la profession, ajoutant que "la
question du prélèvement de l'impôt
est du ressort du gouvernement et a
trait à la loi de finances".

JUSTICE/PROFESSION/AVOCAT/ACCÈS/CONCOURS
L'accès à la profession d'avocat se
fera sur concours


